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Introduction 
 

 

I.1. Introduction générale 
 

Fruit d’un partenariat entre l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie 

(ADEME) et le Centre d’Analyse Géopolitique et Internationale (CAGI), cette étude a 

tenté de comprendre comment la politique de la qualité de l’air s’est inscrite à 

l’agenda politique guadeloupéen et comment la société civile s’est saisie de la 

question. Cette recherche a consisté à analyser les modalités de mise en œuvre en 

Guadeloupe d’une politique nationale, alors que ces deux territoires – Guadeloupe et 

France métropolitaine – ont des caractéristiques géographiques  tout autant que les 

ratios «émissions rapportées à la population» des substances polluantes1 très 

différents.  

 

Cette politique de la qualité de l’air a été définie au plan national dans un contexte de 

pollution liée à une forte industrialisation et urbanisation et sous la poussée des 

directives européennes. Or, en Guadeloupe, si la législation communautaire 

s’applique de plein droit, les industries sont peu développées, la pollution a priori peu 

importante et des caractéristiques climatiques et géographiques sensiblement 

différentes (insularité, changement climatique, climat tropical, cyclone, éruption 

volcanique, …). 

 

Ainsi, nous montrerons de quelle manière cette politique a été appliquée à l’échelle 

locale  en s’attachant à déterminer les acteurs à l’origine de cette politique, les axes 

prioritaires définis, la place occupée par la qualité de l’air au sein des politiques 

environnementales et l’attention portée par la société civile.  

 

Afin de mieux apprécier ce processus en Guadeloupe, une mise en perspective 

régionale est apparue nécessaire ; c’est-à-dire de réaliser une comparaison avec les 

réponses politiques et sociétales apportées à la pollution de l’air dans un autre pays 

caribéen. La Guadeloupe partage des critères d’exposition avec les îles voisines des 

                                                 
1
C.I.T.E.P.A, « Emissions dans l’air en France outre-mer : substances impliquées dans les 
phénomènes d’acidification, de photochimie et d’effet de serre », 21 juin 2000, p.3. 
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Petites Antilles. Quatre caractéristiques territoriales sont essentielles dans 

l’appréhension  de la pollution atmosphérique en Guadeloupe : 

 

- l’insularité induit, d’une part, des processus d’aménagement du territoire et 

de développement urbain singuliers et engendre par ailleurs un sentiment 

ambivalent de vulnérabilité/impunité vis-à-vis des risques 

(environnementaux) globaux, 

- l’étroitesse du territoire, qui conjuguée à l’absence de ressources dans le 

sous-sol, n’a pas conduit au développement d’industries polluantes – à 

l’instar d’îles plus grandes comme Trinidad, 

- la taille du territoire, la densité démographique et des activités se traduisent 

par une concentration des risques et amplifient l’impact imaginé ou réel des 

nuisances et des catastrophes, 

- la localisation révèle les principales nuisances (sables du Sahara) ainsi que 

les « remèdes » (Alizés) liés à la qualité de l’air. 

 

Aussi, en matière de lutte contre la pollution atmosphérique, la comparaison de la 

Guadeloupe avec Barbade apparaît pertinente puisque cette île anglophone voisine 

a des caractéristiques géographiques similaires, elle justifie d’une expérience dans le 

domaine de l’Environnement, elle a développé une politique de qualité de l’air et elle 

dispose d’une autre forme de gouvernement. En ce sens, les réponses apportées 

par la société barbadienne à cette problématique commune devraient faire émerger 

de nouvelles pistes de réflexion. 

 
Cette étude comparée entre les politiques publiques de qualité de l’air en 

Guadeloupe et à Barbade s’est essentiellement basée sur la réalisation d’entretiens 

avec des personnes référentes, sur l’analyse de la presse locale et de documents. 

Pour restituer ce travail, il a semblé nécessaire : 

- de faire une présentation des dynamiques socioéconomiques des deux îles, 

-  d’observer l’influence des modèles anglo-saxons et français sur la façon de 

traiter ce problème,  

- de présenter l’analyse de la mise à l’agenda politique de la qualité de l’air et 

de mettre en exergue les principaux enseignements, 

- de proposer in fine des orientations stratégiques. 



6 

 

I.2 Hypothèses de recherche  

 

La qualit® de lôair ne constitue pas une priorit® des politiques 

environnementales en Guadeloupe et ¨ Barbadeé 

 

Nous partons de l’hypothèse que les deux îles partagent des priorités communes en 

matière de politique environnementale : la gestion des déchets et la gestion du 

littoral. Ces thématiques apparaissent, en effet, tant dans les discours que dans les 

attributions budgétaires, au sommet des priorités des actions publiques à mener 

dans le domaine environnemental. Elles reflètent la structure de ces économies et de 

ces sociétés insulaires,  dont respectivement la consommation et le développement 

touristique sont des composantes essentielles. 

 

Toutefois, en marge de ces priorités communes, des questions environnementales 

spécifiques à chacune des îles peuvent également être identifiées : la gestion des 

espaces protégés en Guadeloupe, tels le parc national, et la gestion de l’eau à 

Barbade, du fait de la rareté de la ressource.  

 

Mais dans les deux cas, la pollution atmosphérique ne semble pas constituer une 

priorité des politiques environnementales. A titre d’exemple, il est révélateur que le 

site internet des Verts Guadeloupe, parti politique pourtant actif voire proactif dans 

l’identification des problèmes environnementaux à l’échelle locale, ne mentionne pas 

directement la pollution de l’air. 

 

 

..., ce qui nôest pas surprenant, car ce volet politique est aujourdôhui lôapanage 

des pays industrialisés et les risques de pollution atmosphérique semblent 

limités dans ces deux territoires. 

 

Le fait que la qualité de l’air ne soit pas une priorité dans ces territoires n’est pas une 

surprise pour les analystes des politiques environnementales et peut s’expliquer par 

deux facteurs principaux. Historiquement, d’une part, cette thématique a émergé 

dans les grands pays développés, confrontés aux défis d’une production industrielle 



7 

 

significative et d’un trafic automobile croissant, et d’autre part, les conditions 

météorologiques identifiées en Guadeloupe et à Barbade semblent favoriser la 

dispersion et limiter les effets des polluants atmosphériques. 

 

 

Mais, si elle ne semble pas prioritaire, cette question est pourtant inscrite à 

lôagenda politique des deux ´les. 

 

Toutefois, bien que non prioritaire, le problème de la pollution de l’air constitue un 

volet des politiques environnementales guadeloupéenne et barbadienne. En effet, en 

2000, la Guadeloupe se dote d’une Association Agréée pour la Surveillance de la 

Qualité de l'Air (AASQA), Gwad’Air et, à Barbade, la réforme, de 2004, de 

l’Environmental Protection Department (EPD) vise, outre le changement de nom de 

cette agence publique connue précédemment comme l’Environment Engineering 

Division (EED), à en clarifier le mandat, qui englobe désormais « la surveillance et la 

r®gulation de toutes les conditions susceptibles dôaffecter la qualit® de la terre, de 

lôair et de lôeau, le bien-être environnemental général de Barbade et de ses 

habitants ». 

 

Eu égard les remarques formulées précédemment, une première série de questions 

mérite d’être posée à la lueur de ces explicitations du problème de la pollution 

atmosphérique : lôexistence m°me de ce volet ç spécifique » aux pays développés 

ne constitue-t-il pas un luxe davantage quôune n®cessit® dans des territoires où les 

risques de pollution semblent limités ? Ne traduit-elle pas ici un indicateur pertinent 

du niveau ou en tous cas de la conception du Développement dans ces territoires ? 

En Guadeloupe, l’appartenance statutaire à des ensembles économiques 

développés (France, Union européenne), et les logiques d’ « assimilation » et de 

« rattrapage » qui sous-tendent les politiques publiques peuvent expliquer ce 

paradoxe. A Barbade, les résultats économiques enregistrés ces dernières années 

et, en particulier, la stratégie d’industrialisation plus forte que dans les territoires 

insulaires de taille équivalente, aboutissent à un niveau de développement qui 

rapproche davantage la Petite Angleterre des pays développés de ces voisines 

caribéennes ou plus largement des autres petits Etats insulaires en développement. 
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Pourquoi et comment le probl¯me de la pollution de lôair a ®t® mis sur lôagenda 

des politiques publiques en Guadeloupe et à Barbade ? 

 

« Pourquoi la pollution de lôair fait-elle lôobjet aujourdôhui dôune politique publique en 

Guadeloupe et à Barbade ? Parce quôavec le d®veloppement exponentiel de 

lôautomobile, lôair ambiant devient plus pollu® ». Telle pourrait être la réponse 

évidente à cette question apparemment banale. Mais comme nous le rappelle Muller 

« il se trouve que lôon ne sait pas exactement ce quôest un probl¯me politique et 

surtout que lôon ne sait pas a priori pourquoi un probl¯me social fait lôobjet dôune 

politique. [é] Il est s¾r, en tous cas, que le d®clenchement de lôaction publique nôest 

pas li® ¨ un quelconque seuil dôintensit® du probl¯me. On sait, par exemple, quôil nôy 

a pas de relation directe entre lôapparition dôune pollution industrielle (qui date de la 

création de la grande industrie) et la mise en place dans les années 70 ï à peu près 

à la même époque dans tous les pays industrialisés ï de politiques de protection de 

lôenvironnement. [é] La mise en place de ces politiques est li®e ¨ une transformation 

de la perception des probl¯mes. Cela signifie quôun probl¯me politique est 

nécessairement un construit social dont la configuration dépendra de multiples 

facteurs propres à la société et au système politique concerné. La question est alors 

de d®monter les m®canismes concrets qui d®terminent lôinscription de ce probl¯me 

sur lôagenda du d®cideur »2. 

 

La création de Gwad’Air traduit avant tout l’application tardive de la LAURE de 1996 

en Guadeloupe. Ce département d’outre-mer est en effet l’un des derniers 

départements français à se doter d’une AASQA. Bien évidemment, cette genèse de 

la politique de lutte contre la pollution atmosphérique n’aurait été possible sans 

l’indispensable relais des principaux acteurs locaux de la politique environnementale. 

Pour Muller, « la transformation dôun probl¯me en objet dôintervention politique est le 

produit dôun travail sp®cifique r®alis® par des acteurs politiquesé »3 ; l’identification 

des médiateurs de ce volet politique en Guadeloupe doit donc intégrer, outre les 

services déconcentrés de l’Etat (Préfecture, DIREN, DRIRE) et les agences 

publiques spécialisées (ADEME), des personnalités emblématiques qui militent pour 

la qualité de l’air (président et directrice de Gwad’Air). 

                                                 
2
 MULLER P., « Les politiques publiques », PUF 2004, pp.27-29 

3
 MULLER P., ibid, p.31. 
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Ainsi, sous réserve de confirmation par les entretiens de ces processus de décision, 

la naissance de l’association semble résulter davantage de l’obligation d’appliquer la 

loi, de l’influence du pouvoir technocratique et de la communauté savante, et dans 

une moindre mesure d’une analyse prospective des risques, que d’une réelle 

sensibilisation et mobilisation des citoyens face à la pollution atmosphérique. Dans 

cette optique, la genèse de la politique de lutte contre la pollution atmosphérique ne 

révèle-t-elle pas au final une mise sur lôagenda forc®e ? Dans la pratique, les acteurs 

politiques locaux jouent-ils réellement le jeu ? Quelles sont les incitations en la 

mati¯re en lôabsence dôune v®ritable mobilisation de lôopinion sur cette th®matique ? 

 

Une analyse similaire des processus à l’œuvre à Barbade souligne la prégnance des 

considérations économiques dans la mise sur l’agenda du problème de la qualité de 

l’air. Alors que la Guadeloupe devait surseoir à une obligation légale, il s’est agi à 

Barbade de répondre à un impératif économique. Certes le développement 

exponentiel du trafic automobile autour de l’agglomération de Bridgetown – et les 

analyses prospectives dans le domaine de l’aménagement du territoire qui 

confirment cette tendance – semble plaider « naturellement » pour une prise en 

compte par les acteurs des nuisances induites. Mais il semble que la décision 

d’intégrer pleinement cette question aux activités de l’EPD soit davantage dictée par 

une stratégie économique globale que par des préoccupations environnementales 

pures. Barbade présente en effet un modèle de développement économique 

atypique pour une île à sucre. Il est vrai que la transformation de l’économie de 

plantation s’est traduite, ici comme ailleurs, par une forte tertiarisation de l’économie 

et notamment par un développement marqué des activités touristiques, mais le 

modèle de développement barbadien présente également une industrialisation 

poussée qui pose de fait la question des émissions polluantes4.  

 

Cette particularité semble avoir joué un rôle moteur dans le processus de mise sur 

l’agenda de la pollution de l’air à Barbade. Le fait que les autorités aient choisi 

                                                 
4
 Une comparaison approfondie avec l’exemple mauricien, petit Etat insulaire de plantation qui a opté 

pour une stratégie de développement similaire, aurait été à ce titre intéressante. 
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comme référents les normes américaines en la matière est à ce titre révélateur5. Il 

traduit en effet une stratégie visant davantage à accommoder les attentes des 

investisseurs étrangers qu’à répondre à une pression de la société. Dans cette 

optique, la mise sur l’agenda à Barbade serait avant tout le fait d’acteurs 

économiques (organisations internationales, investisseurs étrangers, ministère de 

l’économie…) et de l’engagement de personnalités fortes (M.Headley, directeur de 

l’EPD). 

 

Bien que différents dans leur nature, les processus à l’œuvre en Guadeloupe et à 

Barbade paraissent tous deux procéder d’une logique plus technocratique que 

démocratique. Si cette logique technocratique semble être la norme des politiques 

environnementales en France6, comment la comprendre à Barbade, pays où 

traditionnellement la société civile est pleinement intégrée à la scène décisionnelle ? 

 

 

Quelle est la place du citoyen sur la scène décisionnelle : « sujet » ou 

« enjeu » ? Comment lôint®grer pleinement ¨ la d®finition et ¨ la mise en îuvre 

de cette politique publique ? 

 

Les observateurs et les praticiens des politiques environnementales en Guadeloupe 

s’étonnent qu’il n’y ait pas de mobilisation de la société civile sur les nuisances 

induites par la décharge de Grand-Camp ou par la centrale géothermique de 

Bouillante. Il est vrai que la Guadeloupe ne dispose d’associations de défense de 

l’environnement aussi dynamiques et structurées que l’Assaupamar en Martinique7. 

Mais cela ne signifie pas pour autant que l’opinion publique guadeloupéenne soit 

totalement étrangère aux questions de pollution atmosphérique. La récente 

mobilisation des riverains de la décharge de Baillif illustre les mouvements sociaux 

potentiels qui peuvent émerger autour de cette thématique. Elle donne également 

                                                 
5
 L’EPD a adopté les normes de la United States Environmental Protection Agency pour la sélection 
des polluants considérés comme dangereux pour la santé et l’environnement. 
6
 CHARVOLIN F., « L’invention de l’environnement en France – chroniques anthropologiques d’une 

institutionnalisation », Editions la découverte, 2003, p.10  
7
 FITTE-DUVAL A. et RENO F, « Les associations et la défense de l’environnement : l’exemple de 
l’Assaupamar à la  Martinique  , in A Gouzien et P. Le Louarn Environnement et politique, 
Constructions juridico-politiques et usages sociaux, Presses Universitaires de Rennes pp.101-118, 
1996 
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des indications sur le type d’actions qui prévaut en la matière, avec une emphase sur 

la dimension conflictuelle (blocages) plutôt que contentieuse (recours juridiques). 

Mais, à l’instar des autres politiques en Guadeloupe, cette mobilisation ne dépasse 

que rarement le cadre ponctuel d’épisodes de pollution et limité de défenses 

d’intérêts particuliers. La mobilisation autour de la décharge de Baillif a conduit à la 

réduction – temporaire – de la pollution émise par ce site, mais n’a pas suscité de 

débats ou de questionnements plus larges autour du problème de la pollution 

atmosphérique générée par les décharges publiques. Comment pérenniser cette 

mobilisation autour des questions de pollution atmosphérique en Guadeloupe ? 

  

Nous l’évoquions précédemment, à Barbade, la société civile est un acteur 

incontournable des politiques publiques y compris dans le domaine environnemental. 

Si le principe de gestion partagée du littoral a été consacré au début des années 80, 

c’est essentiellement sous l’impulsion d’organisations non gouvernementales, et 

notamment de groupes religieux, qui ont plaidé pour l’ouverture de « fenêtres sur la 

mer » et œuvré pour le nettoyage des plages. De même, la population et les visiteurs 

sont largement éduqués et sensibilisés à l’épineux problème de la rareté de la 

ressource en eau, comme en attestent les dispositifs d’information dans les hôtels et 

l’organisation depuis 2003 de la Green Expo, première exposition environnementale 

d’envergure dans les Petites Antilles anglophones. Comment activer cette 

mobilisation latente de la soci®t® civile barbadienne et lô®tendre aux questions 

relatives ¨ la pollution de lôair ? 

 

 

La n®cessaire prise en compte de la pollution de lôair int®rieur 

 

L’une des principales lacunes identifiées lors de la définition et de la mise en œuvre 

des politiques de lutte contre la pollution de l’air porte sur la focalisation sur l’air 

extérieur et donc l’occultation de l’air intérieur. Historiquement, en effet, les 

environnements intérieurs non-industriels – bâtiments résidentiels, commerciaux, 

institutionnels et publics – ont été considérés comme relativement peu dangereux. 

Pourtant, la mise en évidence récente des polluants (fumée de cigarette, amiante, 

monoxyde de carbone, dioxyde d’azote, bactéries, virus, aéroallergènes…) présents 

au sein des bâtiments, suscite plus de discussions sur ce thème : le meilleur 
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exemple de cette sous-estimation de la pollution intérieure est sans doute la 

communication sur les nuisances liées à l’automobile où l’on insiste sur l’impact 

extérieur des émissions des pots d’échappement plutôt que sur l’exposition du 

conducteur à l’intérieur de son véhicule surtout dans les embouteillages. 

 

Les enquêtes menées aux Etats-Unis montrent que la plupart des citadins passent 

entre 19 et 23 heures par jour à l’intérieur de bâtiments, dont 14 à 16 heures à leur 

domicile. Par ailleurs, les risques d’exposition à la pollution de l’air intérieur revêtent 

une dimension particulière, d’une part, pour les groupes les plus vulnérables 

(nourrissons, personnes âgées, personnes à mobilité réduite…) qui passent la quasi-

totalité de leur temps à l’intérieur et, d’autre part, dans les territoires objets de l’étude 

du fait de l’apparition de modes de vie centrés sur le logement et du développement 

de l’air conditionné. 

 

Dans cette optique, l’on peut s’interroger sur la réelle efficacité voire sur le bien fondé 

du seul système de mesure de la qualité de l’air extérieur, tel qu’il est mis en œuvre 

par Gwad’Air et par les autres associations membres de la fédération Atmo. Cette 

appréhension partielle du problème de la qualité de l’air peut également expliquer 

l’absence de réelle sensibilisation de la population sur cette thématique puisque le 

citoyen croit, d’une part, bénéficier d’une relative impunité face à la pollution 

extérieure et, d’autre part, être protégé des épisodes de pollution extérieure en se 

réfugiant dans ses espaces de vie intérieurs (logement, bureau, automobile…).  

 

 

De la pollution atmosph®rique ¨ la qualit® de lôair : vers  un changement de 

référentiel ? 

 

Une des solutions permettant une inscription plus large et plus pérenne de ce 

problème sur l’agenda public serait peut-être d’en adopter une approche globale. Ici 

le global ne s’oppose pas seulement au local, mais aussi au partiel. En l’espèce, 

plutôt que de ne surveiller que la pollution de l’air extérieur, davantage que plaider 

pour la prise en compte de l’air intérieur, il faudrait mettre l’accent sur le concept 

global de qualité de l’air. 
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Bien entendu, une telle démarche implique de facto que soit pleinement intégrée la 

qualité de l’air intérieur. Il faut souligner ici que l’EPD lui accorde une place 

significative dans ses actions de sensibilisation et de communication. À ce titre, la 

pollution de l’air intérieur est inscrite sur l’agenda public barbadien au même titre que 

la pollution de l’air ambiant. Mais il n’existe que peu d’informations sur les risques 

que font courir les polluants intérieurs sur la santé humaine. Les actions prioritaires 

semblent par conséquent devoir porter sur la recherche. Il convient de souligner par 

ailleurs – et c’est peut-être là l’une des causes de la non prise en compte explicite de 

cette dimension dans les politiques publiques – que l’air intérieur ayant souvent trait 

à la sphère privée, les pouvoirs publics ont certainement moins de marge d’action en 

la matière. 

 

Une fois appréhendée la question de l’air intérieur, c’est bien une démarche globale 

de qualité de l’air qu’il s’agit de promouvoir. Une telle démarche implique un 

changement de référentiel, mais aussi d’étiquetage de la politique publique. La 

pollution de l’air n’est plus, dans cette optique, une question d’ordre 

environnemental, ni même sanitaire, elle concerne désormais la qualité de vie. 
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I) Présentation générale des territoires 

 

Introduction 

 

Cette présentation décrit le contexte local -en matière de croissance démographique, 

d’aménagement du territoire, de développement économique et d’évolution des 

modes de vie- dans lequel s’inscrit la question de la qualité de l’air. Une telle 

approche ne prétend pas à l’exhaustivité, mais tente d’exposer les grandes 

dynamiques économiques et sociales à l’œuvre en Guadeloupe et à Barbade. 

Certaines mutations des sociétés guadeloupéenne et barbadienne doivent, selon 

nous, être prises en compte afin d’aborder cette question environnementale et 

politique.  

 

La Guadeloupe, territoire dépendant politiquement et administrativement de la 

France, se situe dans l’arc des Petites Antilles, entre la mer des Caraïbes et l’océan 

Atlantique. Cet archipel au climat tropical est composé de la Grande-Terre, de la 

Basse-Terre, de Marie-Galante, la Désirade, de Terre de haut et de Terre de bas 

d’une superficie d’environ 1703 km28 (comprenant également Saint-Martin et Saint 

Barthélémy9). La Barbade, état indépendant depuis 1966 et membre du 

Commonwealth, est, elle, localisée à l’extrémité Est de cet arc antillais, à 300 km au 

nord-est de Trinidad. Sa voisine la plus proche est St Vincent à quelques 150 km. De 

taille modeste (430 km2), cette île est caractérisée par un climat sec et de faibles 

altitudes. 

 

Sur ces petits territoires, l’augmentation de la densité de sa population, la croissance 

économique et l’éclatement de la ville, au cours des vingt dernières années, posent 

aujourd’hui de fortes interrogations en matière de politique d’aménagement du 

territoire, de stratégie de développement et de préservation de l’environnement.  

 

                                                 
8
 Les données quantitatives utilisées proviennent d’études de l’INSEE -notamment des recensements 

de 1961, 1967, 1974, 1982, 1990, 1999-, sauf indication contraire. 
9
 Ces deux îles sont dans un processus de séparation de la Guadeloupe en matière administrative et 

politique. 
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Ce processus d’urbanisation et le développement économique, indéniablement lié à 

l’évolution de la  mobilité – développement des moyens de transport et des voies de 

circulation10, s’accompagnent d’une modification des comportements des 

guadeloupéens et des barbadiens, notamment en matière de consommation. Ces 

phénomènes engendrent des pollutions différentes dans leur impact sur 

l’environnement et la santé humaine. 

 

1.1 Densité  et évolution démographique  

 

La Guadeloupe comptait, en 2004, 442 953 habitants. De 1967 et 2004, la population 

de l’archipel a augmenté de 130 229 habitants, soit une croissance 40%  sous l’effet 

d’un solde naturel positif. Selon les scenarii d’évolution, il devrait y avoir en 2030 

entre 506 200 et 600 300 habitants sur ce territoire. 

 

 

 

En 2005, l’on recense 292 000 barbadiens11. La population de cette île a augmenté 

de  57 000 habitants entre 1965 et 2005, soit une croissance de 25%. Les prévisions 

tablent sur une population fluctuant entre 301 000 et 323 000 habitants en 2030.  

                                                 
10

 Il existe en Guadeloupe 2467 km de route in Rapport d’activité, ministère de l’Équipement, des 
Transports, du Logement, du Tourisme et de la Mer, 2002. 
11

 Ces données proviennent des Nations Unies. 
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La population guadeloupéenne est un peu vieillissante. Cependant, elle demeure 

jeune puisqu’en 1999 les moins de 20 ans représentent 133 969 habitants, soit 

31,7% de la population totale et les plus de 60 ans, 14% de la population. 

 

Pyramide des âges (Guadeloupe) 

 

 

Ces ratios sont sensiblement identiques à Barbade puisqu’en 2000, les moins de 20 

ans représentent 29% de la population totale et les plus de 60 ans, 15%. L’on dénote 
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également ici un vieillissement relatif de cette population puisque les moins de 20 

ans représentaient, en 1980, quelques 40% de la population totale. 

 

Pyramide des âges (Barbade) 

 

 

De par la concentration de la population le long du littoral, la densité de 248 

hab/km2, en Guadeloupe, en 1999, donne une idée imprécise de la pression urbaine 

actuelle. Cette constatation est particulièrement vraie dans l’île montagneuse de la 

Basse-Terre dont l’intérieur des terres est très peu habité. Cet espace a été 

historiquement moins investi par l’activité humaine et il y a été crée le parc National 

de la Guadeloupe12. A contrario, la commune de Basse-terre située en bord de mer, 

chef-lieu de la Guadeloupe, a 12410 habitants et une densité de 2 147 hab/km2.  

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
12

 D’une superficie 335,8 km2, ce parc s’étale sur 11 communes avec 21833 habitants soit 65 
hab/km2. 
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Densité du bâti en Guadeloupe 

 

 

Dans l’île de la Grande-Terre, la dispersion du bâti laisse davantage présager 

l’avènement d’une île-ville. En fait, l’agglomération de Pointe-à-Pitre13 – la seule du 

département – d’une superficie de 175 km2 illustre bien cette urbanisation avec une 

densité de 758 hab/km2. Il existe un réel contraste de densité entre les quatre 

communes  de l’agglomération : 7875 hab/km2 à Pointe-à-Pitre, 776 hab/km2 aux 

Abymes, 561 hab/km2 au Gosier et 508 hab/km2 à Baie-Mahault.  

 

Carte des densités par commune 

 

 

                                                 
13

 Elle comprend les communes de Baie-Mahault, des Abymes, du Gosier et de Pointe-à-Pitre.  
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Cette question de densité humaine prend une dimension particulière dans le cas 

barbadien : l’île est la plus densément peuplée de la région14 avec 679 hab./km2 en 

2005. Ici également, cette densité extraordinaire est inégalement répartie sur le 

territoire. Le peuplement se concentre en effet aujourd’hui le long du littoral, sur la 

ceinture touristique au sud, de l’aéroport à la capitale Bridgetown et, dans une 

moindre mesure sur la côte ouest de Bridgetown à Speighstown. Les paroisses du 

nord, St Lucy et St Andrew, sont, elles relativement peu peuplées comparées au 

reste du pays.  

 

 

 

Le rôle central de Bridgetown dans le peuplement barbadien mérite ici d’être 

souligné ; avec environ 100 000 habitants et une superficie d’un peu moins de 40 

km2, l’agglomération qui s’est constituée autour de la capitale historique concentre le 

tiers de la population totale de l’île. En Guadeloupe, l’agglomération pointoise est 

aussi « primatiale » que son homologue barbadienne puisqu’en 1999, elle comptait 

                                                 
14

 Exception faite des Bermudes qui comptent 1 529 hab./km2 ! 
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132 751 habitants, soit 31,4% de la population. Remarquons qu’en 1967 ces quatre 

communes représentaient déjà 28,7% des habitants de la Guadeloupe, soit 89 856 

résidents15. La Guadeloupe et la Barbade partagent donc cet extraordinaire rapport 

de densité : sur 1/10ième du territoire vit 1/3 de la population.  

 

1.2. Croissance économique et diffusion de la centralité 

économique  

 

Croissance économique 

 

La Guadeloupe a connu sur la décennie 1990  une croissance économique16 plus 

forte que toutes les régions de France métropolitaine et des autres Départements 

d’Outre-Mer. Entre 1990 et 2000, le produit intérieur brut (PIB) a eu une 

augmentation annuelle moyenne de 3,4%. Le PIB par habitant a évolué de +2,4% 

par an. L’un des moteurs de cette croissance économique est l’augmentation des 

revenus et la consommation des ménages. Mais cette croissance a ralenti depuis le 

début des années 2000 (2,1%). En 2001, le PIB par habitant représentait 13 736 

euros par an17, soit 14800 dollars. Toutefois, le taux de chômage en Guadeloupe 

reste élevé avec 26 % en 2005 contre 34,2% en 1999.  

 

Depuis son accession à l’indépendance en 1966, la Barbade a connu des périodes 

d’importantes difficultés économiques liées notamment aux deux chocs pétroliers. 

Elle a même connu une récession de 1981 à 1985, avec un taux de chômage de 

18,7% et des taux de croissance faibles ou négatifs (-2,5% / an entre 1981 et 1985). 

Le gouvernement barbadien est alors contraint de solliciter un accord avec le FMI en 

1982. Ce n’est qu’en 1986, sous l’effet d’importantes réductions fiscales et de 

dépenses publiques que le PIB croît à nouveau de 5%. Le pays connaît alors une 

nouvelle récession en 1991. Depuis, la Barbade s’est remise sur les rails du 

développement avec des taux de croissance annuel compris entre 2 et 3% (Howard, 

                                                 
15

 Pour rappel, les agglomérations centrales des (ex)-métropoles, France et Grande-Bretagne, 
concentrent respectivement 1/5

ème
 dans le cas de Paris et 1/8

ème
 dans le cas de Londres des 

populations totales.  
16

 NAUDET J-D., (Coordonnateur), « Guadeloupe : une ®conomie en d®ficité dôimage », CEROM, 
2003. 
17

 REGION GUADELOUPE, « SRDE de la Guadeloupe », cahier n°2, p.4 
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2006). Cette croissance a permis de réduire significativement le chômage qui est de 

9,8% en 200418 et le PIB par habitant est de 8610 dollars en 200119. 

 

Depuis une vingtaine d’années, la Guadeloupe connaît une rapide transformation 

structurelle de l’économie. Ce processus a pris la forme d’une tertiarisation et d’une 

modernisation de l’économie, mais également d’une forte croissance d’une partie de 

l’activité industrielle. Ce secteur industriel est tout de même peu développé et la 

production locale faible. L’économie dépend en grande partie des transferts publics 

et des importations provenant de la France hexagonale. L’agriculture est toujours un 

secteur fondamental dans les deux îles, bien que son rôle économique soit en déclin.  

 

Développé véritablement au début des années 60, le tourisme est devenu un secteur 

assez important : cette activité contribue à 11% de la valeur ajoutée totale en 

Guadeloupe, autant que la canne et la banane20 réunies. Il représente 6% du PIB 

alors qu’à la Barbade le tourisme représente 33% du PIB total en 2000, et emploie 

10% de la population active. L’île est donc aujourd’hui fortement dépendante de ce 

secteur et cela d’autant plus, qu’à l’image de la Guadeloupe et de la plupart des îles 

à sucre, la monoculture de la canne connaît un fort déclin depuis les années 60 : 

alors que 19 800 ha étaient cultivés en canne en 1961, la surface occupée par cette 

culture n’est plus, en 2000, que de 8 700 ha et, si la canne représentait 23,1% du 

PIB en 1960, cette contribution a chuté de manière spectaculaire pour n’atteindre 

que… 2,5% en 2000.  

 

La tertiarisation de ces économies de plantation mérite d’être nuancée dans le cas 

barbadien. La « Petite Angleterre » a en effet opté, dès les années 50, pour une 

stratégie de diversification économique, intégrant certes le tourisme, mais prévoyant 

un développement industriel significatif. De 1960 à 2000, la contribution de l’industrie 

au PNB oscille entre 9 et 12%. A l’image du tourisme, les investissements étrangers, 

en particulier dans la chimie et les composants électroniques, ont joué un rôle central 

dans le développement de ce secteur secondaire. La stratégie des autorités 

                                                 
18

 ANTIANE ECO, « Caraïbe : des économies en mutation », n° 65, Mai 2006. 
19

  IVE, Atkins, Mazzi et Easter (2001), PIB par Habitant : INSEE, Panorama de l'espace caraïbe, 
2004. 
20

 LENGRAND, L., « Rapport régional Guadeloupe », ERUP, 2002, p.6. 
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barbadiennes a en effet consisté, par une série de réductions et d’exemptions 

fiscales, à attirer les capitaux étrangers dans les secteurs secondaire et tertiaire.  

 

Diffusion de la centralité économique 

Ces fortes croissances économiques ont entraîné, en Guadeloupe et à Barbade, des 

mutations spatiales durables, notamment une diffusion de la centralité économique. 

Au cours de ces années 1990, en Guadeloupe, cette diffusion s’est opérée au 

détriment de la petite ville de Pointe-à-Pitre – superficie de 2,66 km2 -  qui constituait 

le « coeur » économique de l’île. En quelques années, les zones d’activité se sont 

déployées en périphérie urbaine et dans les communes rurales, occupant des 

espaces de plus en plus importants et plus grands que ceux de l’ancienne ville. 

Parallèlement, il s’est produit l’exode d’une partie de la population21 de Pointe-à-Pitre 

vers la périphérie.  

 

Ces transformations ont donc fait de l’agglomération de Pointe-à-Pitre le centre 

économique : un habitant sur deux y travaille en 1999 -soit 56658 emplois-, les 

principaux centres commerciaux s’y sont installés et la première zone d’activité –

Jarry- s’y trouve. Principale zone d’emploi et de consommation, l’agglomération est le 

lieu du trafic routier le plus dense de la Guadeloupe dans un contexte de piètre 

qualité des transports collectifs, certes en voie de modernisation, et d’un usage 

important du véhicule personnel.  

 

A Barbade, si les transports publics sont mieux organisés et plus performants qu’en 

Guadeloupe, l’automobile individuelle – et les embouteillages – sont tout aussi 

prégnants aux abords et au sein de l’agglomération de Bridgetown. Cette dernière 

demeure, sur une surface aujourd’hui plus étendue, le centre politique, économique 

et culturel de l’île. En effet, Bridgetown s’est, elle aussi, « étirée » vers le sud, le nord 

et l’est. Le village de pêcheurs d’Oistins, au sud, a été ainsi intégré au continuum 

urbain de la ville-centre. De même, au nord, la présence du campus de l’université 

des West Indies, à Cave Hill, et du port en eau profonde, au nord-ouest du 

Careenage Canal, ont contribué à un étalement urbain significatif. Enfin, le 

développement des zones mixtes (activités commerciales / logements) à Warrens et 

                                                 
21

 -19% de sa population entre1990 et 1999. 
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Wildey, à l’est, a également participé à cette diffusion de la centralité économique. 

Cette diffusion a été favorisée à Barbade par la structuration radiale du réseau routier 

autour de Bridgetown.  

 

Pour Potter, « la principale caract®ristique du d®veloppement de lôurbanisation ¨ 

Barbade durant lô¯re coloniale fut sa remarquable persistance et sa durabilité. En 

effet, les quatre principaux sites dôimplantation humaine [Holetown, Bridgetown, 

Speightstown, Oistins] formaient un couloir urbain continu et linéaire. 

Progressivement, ce couloir a évolué en une zone métropolitaine complexe et 

fonctionnellement interconnectée. Bridgetown joue le rôle de centre de contrôle 

politique et économique »22. Dans une étude précédente, Potter avait mis en 

évidence cette centralité de l’agglomération de Bridgetown, qu’en 1989 déjà, 70% 

des emplois industriels et 78% des espaces commerciaux étaient concentrés au sein 

de cette zone métropolitaine. La distribution nationale des avocats, des banques et 

des médecins généralistes atteste également de cette centralité et des déséquilibres 

territoriaux induits. 

 

Carte de Bridgetown 

 

                                                 
22

 POTTER R., « From Plantopolis to Mini-Metropolis in the Eastern Caribbean: Reflections on Urban 
Sustainability » in McGREGOR, D., BARKER, D., EVANS, S., (Ed.), « Resource Sustainability and 
Caribbean Development », UWI Press, 1998 (p. 58; traduction de l’auteur) 
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Ces phénomènes ont été en effet rendus possibles par une mobilité accrue des 

guadeloupéens et des barbadiens qui peuvent habiter de plus en plus loin des lieux 

de consommation, de travail et de loisirs. Cette évolution des modes de vie a 

contribué au développement de ces grandes zones d’activité commerciale et donc à 

l’étalement urbain. En fait, développement de la mobilité et pression urbaine  se 

confortent et ces phénomènes ont, comme nous le verrons, une incidence potentielle 

sur la pollution atmosphérique. 

 

1.3. Évolution des modes de vie : une autre mani¯re dôhabiter 

 

Nous l’évoquions dans la section précédente, la mobilité a modifié le rapport des 

habitants à leur espace de vie. L’accélération des vitesses de déplacement et la 

démocratisation de l’automobile permettent aujourd’hui d’habiter de plus en plus loin 

de son lieu de travail. Aussi en Guadeloupe, un peu plus de 105 000 voitures 

circulaient-elles en 1999, soit 1 voiture pour 4,2 habitants. Ce ratio qui n’atteint que 

3,7 pour la Barbade illustre l’importance qu’occupe également l’automobile dans 

cette île23. La corrélation entre la généralisation de l’automobile et la transition 

urbaine a été largement étudiée24, mais l’impact de cette périurbanisation sur les 

équilibres spatiaux et les modes de vie dans les petits territoires insulaires mériterait 

d’être approfondi. 

 

Si les mutations économiques et la généralisation de l’automobile ont contribué à 

modifier les équilibres territoriaux en Guadeloupe et à Barbade, les politiques de 

l’habitat mises en œuvres dans ces deux îles ont également eu un effet direct sur la 

manière dont les habitants occupent et vivent sur leur territoire. 

 

Les « îles à sucre » de la Caraïbe – catégorie à laquelle appartiennent bien 

évidemment la Guadeloupe et Barbade – présentent en effet des similarités 

fondamentales en matière d’habitat ; la plantation sucrière a donné naissance à des 

systèmes fonciers et immobiliers qui ont longtemps exclu la majorité des habitants. 

Ce déni de droit de propriété – qui avait pour objectif premier de maintenir la main 

                                                 
23

 A titre indicatif, le ratio véhicule / habitant s’élève à 8,7 pour St Vincent, 5,8 pour la Dominique et 
Ste Lucie, 4,8 pour Grenade, 4,6 pour St Kitts et 4,4 pour Trinidad. Dans l’arc des Petites Antilles, il 
n’y a guère qu’Antigua qui présente un ratio inférieur (2,7) à nos objets d’étude.   
24

 WIEL, M., « Ville et automobile », Descartes & Cie, 2002. 
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d’œuvre dans un état de dépendance vis-à-vis de la plantation après les abolitions 

de l’esclavage – s’est traduit par une création architecturale vernaculaire originale, 

celle des cases-meubles (chattel houses en anglais), mise en évidence par Jack 

Berthelot, dans son étude de l’habitat populaire aux Antilles, et par un éthos et un 

mode de vie spécifiques, propres aux lakou que souligne Nicolas Rey dans son 

ouvrage sur « les quartiers périphériques aux Antilles françaises ». Face à cette 

situation inégalitaire qui excluait la majorité des habitants des droits fonciers et donc 

immobiliers, ces territoires ont formulé et mis en œuvre des politiques de l’habitat 

correspondant à leur culture et à leur système politique, mais aussi à leurs moyens 

financiers et juridiques. 

 

Le Tenantry Freehold Purchase Act de 1980 constitue le pilier législatif de la politique 

de l’habitat social de Barbade ; par cette loi, le gouvernement barbadien contraint les 

propriétaires des tenantries, l’équivalent des lakou guadeloupéennes, à vendre les 

parcelles occupées, à un prix cinq fois inférieur à celui du marché. Cette politique 

volontariste a eu un effet radical et irréversible sur la propriété foncière à Barbade : 

alors qu’au début du XXè siècle, quelques 30 familles de planteurs se partageaient 

80% de l’île, aujourd’hui 75% des barbadiens sont propriétaires. Cette sécurisation 

des conditions d’implantation (i.e. de la tenure foncière) a également eu pour 

conséquence directe une augmentation de la qualité du bâti : quand leur statut a été 

sécurisé, les occupants ont « mécaniquement » et progressivement investi dans leur 

bien. Si cette politique en faveur de la propriété foncière a permis, à Barbade de 

pallier efficacement la nécessité d’une production de masse de logements sociaux, 

elle a également montré ses limites, notamment de par sa forte contribution à 

l’étalement urbain décrit précédemment et la sévère entorse faite au droit de 

propriété, pourtant principe constitutionnel dans ce pays anglo-saxon. 

 

Aux Antilles françaises, et singulièrement en Guadeloupe, il s’est agi, aux début des 

années 60, de gommer l’insécurité juridique par l’argument de l’insalubrité : les 

habitants des « bidonvilles » ont été « décasés » et ont été pour la plupart intronisés 

locataires de logements décents – si ce n’est confortables au regard des critères de 

l’époque. Les nouvelles dépenses (loyers, charges) induites par ce nouveau statut 

ont été en grande partie couvertes par les aides publiques. En ce sens, le système 

français est exhaustif puisqu’il intègre les « aides à la pierre » et les « aides à la 
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personne ». Il est intéressant d’observer que ces aides à la personne ont contribué à 

véritablement installer les transferts financiers de l’Etat en Guadeloupe – et en 

Martinique. Ainsi, à la différence de Barbade, les options retenues en Guadeloupe 

privilégient l’habitat social collectif et locatif.  

 

Cette typologie serait a priori moins consommatrice d’espace que l’habitat individuel 

barbadien si le développement de cet habitat social résultait d’une programmation 

concertée. Or, il s’avère que les conditions d’implantation et de réalisation de l’habitat 

social traduisent davantage des « coups » ou des opportunités foncières. Il n’est pas 

surprenant, dans cette optique, que l’habitat constitue, avec quelques 500 ha par an, 

la principale cause d’étalement urbain et de mitage des terrains agricoles.  

 

De même, si ces nouveaux pôles d’habitat « collectif » induisent de fait une nouvelle 

forme de vie en « collectivité », la logique qui guide leur production, leur attribution et 

leur occupation reflète, dans une société où le chômage atteint 26%, une tendance 

générale à l’individualisation. La croissance démographique de la commune de 

Goyave, à l’est de la Basse-Terre, illustre très bien ce processus. 

 

Avec une augmentation remarquable de la population de 33,8% entre 1999 et 2004  

et du nombre de logements de 40%, cette commune rurale a connu de profonds 

bouleversements sociaux et spatiaux. La construction d’une voie rapide entre 

Goyave et l’agglomération pointoise a grandement favorisé l’installation de nouveaux 

habitants provenant du centre de l’agglomération. En outre, la mobilité bouleverse le 

rapport au quartier et au logement. Le logement tend à devenir, si ce n’est l’unique, 

du moins un point d’ancrage central autour duquel s’organise la sociabilité25. 

Aujourd’hui, l’élément de référence n’est pas nécessairement le quartier, mais 

souvent le logement, avec l’absence de travail, de consommation et de loisirs dans le 

lieu de vie. Cette tendance s’obverse clairement dans les nouveaux quartiers en 

périphérie urbaine. L’habitant de cette zone a « une culture périurbaine »26 dont les 

référents ne sont pas la commune de résidence ; il se désintéresse souvent de la vie 

                                                 
25

 MARAGNES P., « Modes d’habiter en Guadeloupe », in BMC « Etude comparée du logement social 
en Guadeloupe et en Jamaïque », INTERREG III -B Espace caraibes, 2006. 
26

 CHALAS Y., « L’invention de la ville », Anthropos, Ed. Economica, 2000, p.137. 
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locale, il n’a ni une vie de voisinage intense, ni une véritable vie de quartier. Quand il 

est dans le quartier, il est généralement dans son logement. 

 

1.4. Activit®s humaines et pollution de lôair  

 

La  croissance de l’activité humaine en Guadeloupe et à Barbade pose des 

questions en matière de pollution et de manière très récente – moins d’une quinzaine 

d’années – en matière d’émission de polluants… 

 

Le tableau présenté ci-après réalisé par Earth Trend, en 2003, permet de comparer 

certaines émissions en Guadeloupe et à Barbade.  

 

  
Guadeloupe Barbade 

Emissions de 
CO2 (en milliers 

de tonnes 
métriques) 

Emissions totales en 1998 1533 1569 

Pourcentage d'augmentation 
depuis 1990 

20% 46% 

Emissions par hab. en 1998 3,4 5,9 

Pourcentage d'augmentation par 
habitant depuis 1990 

6%  41% 

Emissions cumulées 1900-1999 
en milliards de tonnes métriques 

33 34 

Pollution de l'air 
autre que CO2 
(en milliers de 

tonnes 
métriques) 

Emissions de dioxyde de soufre 
en 1995 

2 1 

Emissions d'oxyde de nitrogène 
en 1995 

3 2 

Emissions de monoxyde de 
carbone en 1995 

41 3 

Emissions de VOC non méthane 
en 1995 

5 3 

 
Source : Earth Trends 2003 

 

L’augmentation de 46% des émissions de CO2 de 1990 à 1998 est l’élément le plus 

spectaculaire de cette mise en perspective. L’absence d’éléments pertinents 

d’analyse ne permet pas d’expliquer ici cette variation importante. Elle ne permet pas 

non plus de pousser la comparaison jusqu’au niveau de la répartition des sources de 

pollution. 
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Cette analyse de la distribution des sources d’émission sera donc réalisée ici 

seulement pour la Guadeloupe. En juin 2000, les activités humaines en Guadeloupe 

produisaient des émissions dans l’air provenant : 

- de la production d’électricité au moyen de moteurs fixes et de turbines à 

combustion par le SO2 (92%), les NOx (71%), le CO2 (35%), 

- de l’industrie manufacturière (essentiellement les décharges d’ordures 

ménagères) pour CH4 (66%), 

- de l’agriculture pour le NH3 (97%), le CH4 (32%) et le N20 (74%) 

- du transport routier pour le CO (92%), le CO2 (20%), les COVNM (40%) et 

les NOx (17%), 

- d’autres transports pour le CO2 (20%). 

 

Il apparaît que la part des transports routiers dans les émissions NOx est 

relativement faible du fait d’une prédominance de la production d’électricité au 

moyen de moteurs fixes et de turbines à combustion. Il y a lieu d’observer que les 

ratios « émissions rapportées à la population » sont plus élevés en Guadeloupe 

qu’en métropole pour les substances liées à l’utilisation de l’énergie (SO2, NOx et 

CO2). D’ailleurs, la consommation d’énergie (728ktep en 1998) est en forte 

croissance (+49% depuis 1990).  

 

Aussi, la part des transports non routiers est importante dans l’émission de CO2 

puisqu’il existe une demande accrue de ce type de transport à cause de la situation 

géographique de la Guadeloupe27.  

 

 
 

                                                 
27

 C.I.T.E.P.A., « Émissions dans l’air en France outre-mer : substances impliquées dans les 
phénomènes d’acidification, de photochimie et d’effet de serre », 21 juin 2000, p.3. 
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II) Les politiques de qualit® de lôairé 
 

Introduction 

Cette partie centrale de l’étude vise l’analyse des politiques de qualité de l’air en 

Guadeloupe et à Barbade. Après avoir présenté ces deux territoires et décrit – 

l’évolution de – leur exposition à la pollution atmosphérique, il convient, en effet, 

d’étudier les modalités de réponse de leurs autorités publiques respectives face aux 

risques et nuisances induits.   

 

Quelle importance accordent les autorités publiques de ces territoires à la qualité de 

lôair ? Quand et comment cette question a-t-elle investi le champ des politiques 

publiques ? Comment ces autorités interviennent-elles pour lutter contre la pollution 

atmosphérique ? Il s’agit ici, par conséquent, (i) de déterminer la place relative 

qu’occupe la qualité de l’air dans les politiques environnementales, (ii) de décrire les 

conditions de mise à l’agenda public de cette question et (iii) de présenter les 

principales caractéristiques de ces politiques publiques. 

 

L’analyse des politiques publiques de qualité de l’air en Guadeloupe et à Barbade 

procède de deux hypothèses qu’il s’agira également de vérifier dans ce 

développement :  

 

La première hypothèse soutient que la lutte contre la pollution atmosphérique s’est 

développée historiquement dans un contexte de forte activité industrielle. Certes 

réglementé à l’échelle internationale, ce domaine d’actions demeure aujourd’hui 

encore largement cantonné aux pays industrialisés. Cela expliquerait le fait que, 

quand il existe dans des territoires non industrialisés, ce volet politique est marginal 

et influencé par les approches et les systèmes mis en place dans les pays 

développés, et en particulier dans les (ex)-métropoles de ces territoires – dans le cas 

présent, la Grande-Bretagne et la France. Ces influences seraient à lire dans la 

primauté de la dimension sanitaire ou environnementale de la qualité de l’air, mais 

aussi dans la place relative accordée à l’air intérieur et à l’air extérieur dans les 

politiques mises en œuvre.  
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Dans un contexte démocratique, et cela vaut pour tout secteur politique, la 

formulation et la mise en œuvre de la politique de qualité de l’air échoient certes 

principalement aux autorités publiques, mais la mise à l’agenda public de cette 

question fait intervenir également le secteur privé et la société civile. Le degré et le 

niveau d’intervention de ces catégories d’acteurs varient selon le contexte politique 

et la question traitée. Nous partons ici de l’hypothèse que la mise à l’agenda de la 

qualité de l’air est plus inclusive, plus participative, dans le contexte barbadien que 

dans le cas de la Guadeloupe. L’évaluation du rôle respectif de ces catégories 

d’acteurs dans les processus de mise à l’agenda, mais aussi de décision, à Barbade 

et en Guadeloupe, conduit à ne plus parler de « politiques de qualités de l’air », et à 

centrer l’analyse sur les « gouvernances de la qualité de l’air ». Comme le rappellent 

Hermet, Badie, Birnbaum et Braud, dans leur définition du mot « gouvernance » en 

science politique : «  dans des sociétés de plus en plus complexes et fragmentées 

sur le plan spatial aussi bien que sectoriel et culturel, des mécanismes de pouvoir 

privés et associatifs échappant à ces institutions peuvent combler les carences de 

lôexercice vertical de lôautorit® »28. 

 

 

2.1é Historique et structuration 

Comme le rappellent Dab et Roussel, dès la fin du Vè siècle, « Hippocrate dénonçait 

les m®faits de lôair d®l®t¯re sur la sant® des habitants de la cit® »29. Ces conditions 

historiques d’apparition de la qualité de l’air sur l’agenda public appellent trois 

constats : il convient d’observer, tout d’abord, que cette question est une 

préoccupation ancienne qui date de l’Antiquité. Le second constat qui s’impose est 

que la qualité de l’air est à l’origine un problème de santé publique. Enfin, nous 

disent ces auteurs, « si la pollution atmosphérique a depuis changé de nature, la ville 

est toujours rest®e au cîur de ce probl¯me. [é]  Dôici ¨ 2010, lôune des 

modifications les plus radicales de lôHumanit® sera réalisée : plus de la moitié de la 

population de la Terre habitera en ville. [é] Alors quôen 1900 seule Londres comptait 

plus de 5 millions dôhabitants, seize villes maintenant d®passent 10 millions 

dôhabitants. De 1950 ¨ 1990, la population urbaine a ®t® multipliée par cinq. Plus que 

                                                 
28

 HERMET G., BADIE B., BIRNBAUM P., BRAUD, P., « Dictionnaire de la science politique et des 

institutions politiques », Colin Armand, 5
ème

 édition, 2001, p.126 
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jamais, côest donc en ville que se situera la population, avec tout ce que cela 

entraîne de richesses, mais aussi de nuisances »30. 

Il semble donc, à la lecture de ce dernier point, que la prise en compte de la qualité 

de l’air soit corrélée à l’entrée progressive de l’Humanité dans l’ère urbaine. Bell et 

McGlivray31 corroborent cette hypothèse quand ils relatent qu’en 1661, John Evelyn 

publiait son célèbre ouvrage, Fumi Fugium, sur la pollution de l’air aux abords des 

villes. Cette étude décrit les problèmes engendrés par la pollution atmosphérique 

provoquée par la fumée et, davantage, suggère des méthodes permettant de 

résoudre ces problèmes. En effet, dès le XIIIe siècle dans le cas de l’Angleterre, la 

principale source identifiée et les premières plaintes relatives à la pollution de l’air 

portent sur le charbon utilisé dans les feux domestiques. Avec l’arrivée de processus 

chimiques plus complexes à la fin du XVIIe siècle, les problèmes de pollution de l’air 

se posent avec plus d’acuité. La Révolution industrielle a, en effet, accru l’utilisation 

du charbon pour faire fonctionner les machines et, plus important, produit des 

émissions très acides résultant des « travaux d’alcali »32. Le XIXè et le XXe siècles 

visent, dans cette optique la réduction de la pollution d’origine industrielle. Ces efforts 

ont été intensifiés suite aux épisodes de smog33 qu’ont connu les grandes 

métropoles au début et surtout au milieu du XXè siècle34.  

Si les feux domestiques et l’industrie ont représenté historiquement, les premières 

sources de pollution à réduire ou à éliminer, « aujourdôhui, côest la concentration des 

b©timents quôil faut chauffer, des d®chets quôil faut ®liminer, des voitures et des 

industries qui modifie la composition de lôatmosph¯re »35. Les nouveaux 

écosystèmes urbains, poursuivent Dab et Roussel, sont aujourd’hui largement 

ouverts sur la périphérie, mais gardent leurs spécificités locales.  
                                                                                                                                                         
29

 DAB W., ROUSSEL I., « L’air et la ville », Hachette Littératures, 2001, p.13. 
30

 DAB W., ROUSSEL, I., ibid., pp.13-14. 
31

 BELL S., McGILIVRAY D., « Environmental Law », Oxford University Press, 5
ème

 Edition, 2000, p. 
409 
32

 Ces travaux utilisaient le processus Leblanc de production de soda, mais l’effet induit de ce 
processus chimique était l’émission de gaz hydrochlorique dans l’atmosphère qui, mélangé à l’eau, 
générait un nouveau phénomène : la pluie acide. 
33

 Néologisme employé par Harold Des Vieux en 1905 pour décrire le mélange de fumée (smoke) et 
de brouillard (fog) qui accablait Londres et les grandes villes européennes, le smog est une brume 
bleutée à roussâtre provenant d’un mélange de polluants qui limite la visibilité dans l’atmosphère et 
engendre des effets néfastes pour l’environnement et la santé.   
34

 Le grand smog de Londres de 1952 a fait quelques 4 000 morts. A une autre échelle, mais tout 
aussi dramatiques dans leurs effets, les smogs de 1963 et 1966 qui ont touché New York auraient fait 
respectivement 200 et 169 morts. 
35

 DAB W., ROUSSEL I., ibid., pp.13-14 
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Ces éléments d’analyse historique permettent de comprendre en partie pourquoi la 

question de la qualité de l’air a été jusque récemment absente des agendas publics 

guadeloupéen et barbadien. Ces territoires n’ont en effet connu qu’une utilisation 

limitée de charbon36 et la mono-industrie sucrière, certes potentiellement polluante, 

était implantée en majorité, dans les zones rurales de plantation37. Mais, aujourd’hui, 

le développement toujours plus complexe de la pollution urbaine de l’air concerne 

directement la Guadeloupe et Barbade qui, nous l’avons vu, entrent depuis quelques 

années, de plain-pied, dans le fait urbain. Il s’agit dès lors, dans la continuité des 

arguments avancés par Dab et Roussel, de caractériser ces écosystèmes urbains 

particuliers et d’appréhender leurs cocktails de polluants respectifs. 

 

 

2.2. La réglementation internationale et communautaire 

 

2.2.1. La réglementation internationale 

 

L’influence de la réglementation internationale sur la régulation de la pollution de l’air 

a été significative. Peut-être du fait de la prise de conscience que les problèmes 

causés par la pollution de l’air peuvent avoir un impact sur de larges zones 

géographiques, voire, dans certains cas, à l’échelle mondiale, les conventions et les 

accords internationaux ont grandement contribué au renforcement de la coopération 

entre Etats et joué un rôle essentiel dans le façonnement des politiques et des règles 

aux niveaux régional et national. Bell et McGilivray38 distinguent trois volets au sein 

de la réglementation internationale sur la pollution de l’air : 

 

La pollution transfrontalière 

Les premières mesures visant à réduire la pollution atmosphérique à l’échelle locale 

ont conduit, avec notamment les hautes cheminées, à un déplacement de l’impact 

des polluants sur de grandes distances. En 1979, la Convention de Genève sur la 

                                                 
36

 La pratique des feux domestiques et agricoles est, elle, encore courante en Guadeloupe et à 
Barbade et est perçue, comme nous le verrons, comme l’une des principales sources de nuisance 
atmosphérique. 
37

 Il convient de mentionner ici l’exception constituée par l’usine de Darboussier à Pointe-à-Pitre, seule 
usine centrale de l’archipel implantée en milieu urbain et principal employeur de l’île jusqu’à sa 
fermeture en 1980, et dont les effets polluants et les nuisances sont peu documentés. 
38

 BELL S., McGILIVRAY D., ibid, pp. 415-416. 
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Pollution atmosphérique transfrontalière de longue distance est, sous l’égide de la 

Commission économique des Nations Unies pour l’Europe (UNECE), la première 

tentative de cadre formel de contrôle de la pollution de l’air entre nations. Cette 

Convention s’applique essentiellement au pays dans lesquels les pluies acides 

constituent un problème récurrent (Etats-Unis, Europe, Canada) et ne représente 

qu’un cadre général au sein duquel des protocoles détaillés explicitent les limites 

d’émission de polluants spécifiques. Les protocoles les plus importants sont celui 

d’Oslo en 1994 sur la réduction de SO2, celui de Sofia de 1988 qui prévoit le gel des 

émissions de NOx au niveau de 1987 et celui de Genève de 1991 sur la réduction 

des composés organiques volatils. 

 

La protection de la couche d’ozone 

La protection de la couche d’ozone a un impact plus large que les pluies acides car 

elle concerne davantage de pays. La Convention de Vienne sur la protection de la 

couche d’ozone de 1985 et le Protocole de Montréal de 1985 instaurent des 

contrôles qui visent à réduire et à terme d’éliminer l’utilisation des principales 

substances affectant l’ozone. Le protocole a été amendé à plusieurs occasions à la 

lumière de l’expérience et de nouvelles informations. L’un des aspects intéressants 

de ce protocole tient au fait qu’il lie également les non-signataires, c’est-à-dire que 

les signataires ne peuvent échanger ces substances ou de produits contenant ces 

substances avec aucun pays.  

 

Le changement climatique 

Le Sommet de la Terre de 1992 introduit une ligne de partage dans la lutte contre le 

changement climatique. Lors de cette conférence, a été présentée la Convention 

Cadre des Nations Unies sur le Réchauffement Climatique, convention qui vise la 

réduction des émissions de gaz à effet de serre. Le Traité a été ratifié par 50 pays et 

est entré en application en 1994. Les détails des obligations légales des cibles de 

réduction n’ont été réglés qu’en 1997, quand, après de nombreuses discussions, le 

Protocole de Kyoto a été signé. Le Protocole de Kyoto fixe différentes cibles de 

réduction selon les pays en relation avec six gaz : CO2, NOx, HFC, PFC, méthane, 

et SF6. Les réductions doivent atteindre 5,2% des niveaux de ces gaz en 1990 à 

l’horizon 2008 – 2012. Le protocole fait l’objet de négociations très dures 
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essentiellement du fait des difficultés politiques des Etats-Unis à fixer des cibles de 

réduction significatives. 

 

2.2.2. La réglementation communautaire 

 

Comme le rappellent Dab et Roussel, « lôenvironnement, pas plus que la sant® 

dôailleurs, ne figurait dans les compétences européennes explicitement définies dans 

le traité de Rome, acte fondateur du marché commun » et ce n’est qu’en 1986 avec 

l’Acte Unique, puis en 1992 avec le Traité de Maastricht que l’Union européenne 

investit véritablement le champ environnemental39. Pour Bell et McGilivray, cette 

longue absence des questions environnementales – et sanitaires – de l’agenda 

européen traduit le manque de volonté politique et d’autre part, le désir d’avancer 

dans d’autres domaines et notamment dans l’harmonisation du marché40. 

 

Pourtant, dès 1967, l’Union européenne se risquait à définir la pollution 

atmosphérique : « il y a pollution atmosph®rique lorsque la pr®sence dôune 

substance étrangère ou une variation importante dans la proportion de ses 

constituants est susceptible de provoquer un effet nuisible compte tenu des 

connaissances scientifiques du moment, ou dé créer une gêne ». Cette définition 

introduit deux dimensions essentielles de la future politique européenne de lutte 

contre la pollution atmosphérique : la première est la primauté de l’impact sanitaire, 

la seconde, l’énoncé du principe de précaution que véhicule la mention « compte 

tenu des connaissances scientifiques du moment » et repris dans le Traité de 

Maastricht de 1992 41. 

 

Toutefois, il faut attendre le milieu des années 80 pour que la qualité de l’air soit 

pleinement inscrite à l’agenda européen, suite aux pressions, en 1983, du 

gouvernement allemand pour l’établissement d’un cadre d’actions communautaire 

contre les effets des pluies acides : la Directive cadre de 1984 sur les émissions des 

unités industrielles (84/360) est ainsi le premier texte communautaire de protection 
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 DAB W., ROUSSEL, I., ibid, p.141. 
40

 BELL S., McGILIVRAY  D., ibid, p.417 
41

 In DAB W., ROUSSEL I., ibid., p.47 
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de l’atmosphère. Ce texte fondateur ouvre la voie à une législation européenne aussi 

abondante que variée dans ses objectifs et ses modalités d’intervention42. 

 

Limites des émissions 

La Directive cadre de 1984 a donné naissance à une série de directives fixant des 

limites d’émission de polluants résultant d’une variété d’opérations : Ces limites 

incluent le SO2, le NOx et la poussière des incinérateurs (94/67 pour les déchets 

dangereux et 89/369 pour les déchets municipaux) ainsi que les grandes unités de 

combustion (88/609). En 1997, la Commission européenne a publié une proposition 

de stratégie de lutte contre l’acidification qui prévoit une réduction des émissions de 

dioxyde de soufre, d’oxydes de nitrogène, et d’ammoniaque au-delà des 

engagements préexistants. Le premier mécanisme de mise en œuvre de cette 

stratégie porte sur une proposition de directive fixant des plafonds nationaux 

d’émission de ces polluants. 

 

Normes de produits 

Les normes de produits ont été souvent utilisées dans la régulation de la pollution de 

l’air. L’une des raisons de cette utilisation extensive réside dans le fait, qu’avant les 

amendements du traité de la Communauté européenne qui permettaient les mesures 

de protection environnementale, l’introduction de telles normes étaient justifiables en 

termes d’harmonisation du marché. Les directives les plus importantes en la matière 

portent sur le contenu en soufre de certains carburants liquides (99/32), les 

émissions des véhicules (88/76, 89/458, 91/441 et 98/69) et sur la composition des 

carburants (98/70). Davantage, l’UE est allée jusqu’à interdire l’emploi de certains 

composants chimiques tels les chlorofluorocarbones (CFC) avec les directives 

3322/88 et 594/91. Emblématique de cette volonté de développer des « produits 

propres », en 2012, en Europe, les voitures neuves devront ne pas émettre en 

moyenne plus de 120 grammes de CO2 par kilomètre contre de 160 en 2006. 

 

Mécanismes de marché 

Des propositions ont également été formulées pour la mise en place d’une taxe 

européenne carbone / énergie. La taxation obligatoire des carburants à base de 
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carbone a été acceptée par la majorité des Etats membres, à l’exception notable de 

la Grande-Bretagne. 

 

Actions sur la scène internationale 

L’Union européenne a encouragé un certain nombre d’initiatives à l’échelle 

internationale en négociant en son nom des conventions et des accords qui 

nécessitent une action globale et globalisée. L’UE est, dans cette optique, signataire 

de la Convention de Vienne sur la Protection de la couche d’ozone, Convention qui 

s’est traduite par la formulation de la réglementation, évoquée précédemment, sur 

les CFC. De même, la Convention sur le réchauffement climatique et le Protocole de 

Kyoto ont été également ratifiés par l’UE.  

 

Normes de qualité environnementale 

Enfin, la stratégie de l’UE en faveur de la protection de l’atmosphère prend la forme 

de normes de qualité environnementale. La directive européenne sur la qualité de 

l’air du 27 septembre 1996 (96/62) fixe ainsi la liste de 12 substances dont le niveau 

dans l’air ambiant doit être surveillé. Elle prévoit des valeurs limites à ne pas 

dépasser et des seuils d’alerte au-delà desquels une information immédiate du public 

est nécessaire. Des directives spécifiques fixent les limites pour chaque groupe de 

polluants. La première, adoptée en 1999 (99/30), traite du dioxyde de soufre, du 

dioxyde de nitrogène, des petites particules et du plomb.  

 

 

2.3é. dans les pays d®velopp®s 

 

2.3.1. Grande-Bretagne 

 

Le corpus législatif 

La Grande-Bretagne est précurseur dans la formulation et la mise en œuvre de 

politiques de lutte contre la pollution atmosphérique. Nous l’avons évoqué, dès le 

XIIIe siècle, l’utilisation du charbon était interdite à Londres. Par ailleurs, premier 

pays industrialisé, en termes de chronologie, mais aussi pendant longtemps 

d’importance de la production, ce pays a été très tôt et violemment confronté à la 
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pollution de l’air. Le grand smog de Londres de 1952 constitue, à cet égard, 

l’exemple emblématique de la pollution urbaine de l’air. Il a également constitué 

l’élément déclencheur de la stratégie britannique en la matière. 

 

En effet, si des textes législatifs dédiés apparaissent dès la fin du XIXè siècle (Alkali 

Acts et Public Health Acts), ce n’est qu’avec les Clean Air Acts de 1956 et 1968 que 

la politique britannique de lutte contre la pollution atmosphérique prend véritablement 

corps (cf tableau ci-après). La loi de 1956 vise, dans ces grandes lignes, à contrôler 

les sources domestiques de fumée et à transférer les centrales électriques dans des 

zones plus rurales. Le Clean Air Act de 1968 introduit le principe de base d’utilisation 

de grandes cheminées pour les industries brûlant des combustibles tels que le 

charbon, les liquides ou les gaz43. Cette législation en deux volets porte ainsi sur le 

contrôle, mais également sur la dispersion des émissions. Si le pays a enregistré, 

avec ces mesures, des baisses significatives de la pollution de fumée et de dioxyde 

de soufre, il a également pris conscience que la dispersion ne réglait pas le problème 

de la pollution, mais ne faisait que la déplacer44. 

 

Cette prise de conscience a conduit la Grande-Bretagne à s’inscrire dans les 

stratégies internationales et communautaires, décrites précédemment, de lutte contre 

la pollution atmosphérique, mais aussi contre les pluies acides, le réchauffement 

climatique et la réduction de la couche d’ozone. Pour Bell et mcGilivray45, le Livre 

Blanc du Département de l’Environnement, This Common Inheritance (cet héritage 

commun), publié en 1990  a placé le problème international du réchauffement 

climatique au sommet de l’agenda environnemental britannique.  

 

L’Environment Act de 1995 prévoit la formulation et la mise en œuvre d’une stratégie 

pour s’attaquer à la qualité médiocre ou déclinante de l’air, réduire les risques 

sanitaires les plus significatifs et atteindre les objectifs plus larges de développement 

durable en relation avec la qualité de l’air. La version finale de cette UK Air Quality 

                                                 
43

 L’on peut ainsi citer l’exemple du principal producteur d’électricité, la Central Electricity Generating 
Board qui a changé ses pratiques, en remplaçant ses petites cheminées par des hauts fourneaux, en 
réaction à un conflit qui l’opposait avec la population locale. 
44

 Les pays scandinaves ont reçu une grande partie des « exportations » britanniques de SO2 et de 
pluies acides. 
45

 BELL S., McGILIVRAY D., ibid, pp. 412-413 
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Strategy a été publiée, conformément à cette loi, en mars 1997, avec pour ambition 

d’atteindre les nouveaux objectifs de qualité de l’air sur l’ensemble du pays en 2005.  

 

En 1999, le Pollution Prevention and Control Act complète cet imposant arsenal 

législatif autant qu’il illustre l’influence du droit communautaire sur les législations 

nationales. Cette loi vise en effet l’application de la directive européenne de 

Prévention et réduction intégrée de la pollution (IPPC, 96/61). Cette directive IPPC 

énonce les obligations fondamentales auxquelles doit se conformer toute installation 

industrielle en terme de rejets.  Ces accords passés avec le secteur privé 

s’inscrivent, avec le principe de la « taxe pollueurs », dans le développement – 

controversé –  d’instruments économiques de lutte contre la pollution.  
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PRINCIPALES DATES DE LA LEGISLATION BRITANNIQUE SUR LA QUALITE DE 
L'AIR ET LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

    

    

Texte législatif Date Objet Portée 

Alkali Act 1863 
Contrôle des process 

d'alcali et des émissions 
acides 

Première tentative 
d'édiction de normes 

d'émission 

Alkali Act 1874 
Introduction du concept de 

"meilleurs moyens 
pratiques" (BPM) 

Elargissement du champ 
des limites d'émission à 

tous les gaz nocifs 

Public Health Act 1875 

Contrôle de la fumée des 
établissements industriels 

et commerciaux 

Impact minime sur la 
pollution des villes 

industrielles 

Public Health 
(Smoke 

Abatement) Act 
1926 

Public Health Act 1936 

Clean Air Act 1956 

Elimination des émissions 
de particules 

Première tentative de 
limitation des émissions de 
fumée et de poussière des 
établissements industriels 

et commerciaux et des feux 
domestiques 

Clean Air Act 1968 

Environment Act 1995 
Nouvelle stratégie et 

nouvelle architecture de la 
politique environnementale 

Réorganisation 
institutionnelle de la 

politique de l'air 

Pollution 
Prevention and 

Control Act 
1999 

Accords volontaires avec le 
secteur industriel 

Utilisation d'instruments 
économiques de lutte 

contre la pollution 

Source : Bell & McGilivray 

  

La gouvernance de la qualité de l’air 

Le contrôle de la pollution de l’air en Grande-Bretagne constitue un exemple 

classique de légiférations réactives visant à réguler des problèmes spécifiques quand 

ils émergent. Les approches n’ont pas toujours été par conséquent cohérentes. Pour 

Bell et McGilivray46, bien que le cadre légal ait été élargi et modernisé, ce n’est que 

dans les années 90 et plus particulièrement en 1995, avec l’Environment Act que se 

dessine un système cohérent de gestion de la qualité de l’air. 
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Toujours selon ces auteurs, plusieurs facteurs ont favorisé  le développement et la 

structuration de ce volet politique en Grande-Bretagne. Outre la prise de conscience 

de la dimension transfrontalière de la pollution, le lien entre certains problèmes de 

santé, comme l’asthme, et la mauvaise qualité de l’air ont été mis en exergue. De 

même, la qualité de l’information sur la qualité de l’air a été améliorée avec une 

augmentation du nombre de stations de mesure. Troisièmement, la relation entre la 

pollution atmosphérique et le transport est devenue plus prononcée et l’on observe 

un certain nombre d’initiatives visant à s’attaquer à la pollution des véhicules à 

moteur. Enfin, la législation européenne a, comme dans les domaines autres que la 

politique environnementale, fortement influencé la politique de lutte contre la pollution 

atmosphérique en Grande-Bretagne.  

 

Le système britannique de régulation de la qualité de l’air s’articule autour d’un 

certain nombre de mécanismes réglementaires et politiques inscrit dans la Stratégie 

Nationale de la Qualité de l’Air. Cette stratégie stipule que les normes de qualité de 

l’air sont fixées pour certains polluants par le gouvernement et prévoit des cibles 

générales à ne pas dépasser. Un certain nombre d’organismes scientifiques 

conseillent le gouvernement sur la définition des normes de polluants spécifiques. 

Les autorités locales ont un contrôle sur la gestion de la qualité de l’air par 

l’identification de Air Quality Management Areas (zones de gestion de la qualité de 

l’air). Elles régulent, en outre, les processus industriels les moins polluants, selon 

notamment le principe IPPC décrit précédemment. L’Environment Agency régule, 

elle, les industries les plus polluantes. Enfin, le citoyen peut faire valoir la common 

law of nuisance quand les émissions interfèrent de manière déraisonnable avec la 

jouissance de ses droits privés ou de sa propriété. En intégrant les autorités 

centrales et locales, une agence publique spécialisée, le monde de la recherche et le 

citoyen, la gouvernance britannique de la qualité de l’air se veut inclusive. 
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2.3.2. France 

 

Le corpus législatif antérieur à la LAURE 

« Avant 1996, une s®rie de textes disparates et ®pars, voire dôapplication locale [é] 

visait ¨ prot®ger lôair. Leur dispersion ne favorisait pas, en effet, une lisibilité claire et 

efficace du régime de protection ainsi organisé.»47. L’adoption, en 1996, de la loi sur 

l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie (LAURE), dite loi « Lepage », traduit ce 

besoin de réorganisation et la volonté de consacrer un texte spécifique à l’air. 

Toutefois avant la LAURE, la France s’était dotée d’un embryon législatif relatif à la 

protection de l’air. Le préambule de la Constitution de 1946 mentionne le droit à 

l’environnement et au bien-être. Cette protection spécifique est prise en compte 

avant celle des autres milieux naturels puisque, dès 1932, une loi pose le principe 

selon lequel il est interdit d'émettre des fumées.  

 

La loi du 2 août 1961 relative à la lutte contre les pollutions atmosphériques et les 

odeurs, préparée par le ministre de la Santé publique alors responsable de la 

pollution atmosphérique, était moins ambitieuse. Elle affiche cependant dans son 

article 1er un objectif de prévention des pollutions : « Les immeubles, établissements 

industriels, commerciaux, artisanaux ou agricoles, véhicules ou autres objets 

mobiliers possédés, exploités ou détenus par toutes personnes physiques ou 

morales, devront être construits, exploités ou utilisés de manière à satisfaire aux 

dispositions prises en application de la présente loi, afin d'éviter les pollutions de 

l'atmosphère et les odeurs qui incommodent la population, compromettent la santé 

ou la sécurité publique, ou nuisent à la production agricole, à la conservation des 

constructions et monuments ou au caractère des sites ». Première loi antipollution, 

son champ d'intervention est aussi large quant aux biens et aux personnes 

susceptibles d'être à l'origine de la pollution de l'air. Cette loi sera complétée par la 

loi du 7 juillet 1980 créant l'agence pour la qualité de l'air, abrogée par la loi du 

19 décembre 1990. 
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La loi du 19 juillet 1976 relative aux installations classées48, qui fait suite aux 

catastrophes industrielles de Feyzin, Flixborough et Seveso, a permis de moderniser 

le cadre législatif des « établissements dangereux, insalubres et incommodes » qui 

datait de 1917. Elle a institué de nouvelles procédures tant pour l’autorisation 

préalable que pour le contrôle ultérieur par l’administration, et a placé au coeur de la 

politique de prévention la responsabilité de l’exploitant. La loi de 1976 avait 

incontestablement un caractère précurseur. Ses principes ont été directement repris 

par plusieurs directives européennes, notamment l’approche dite intégrée, qui a 

inspiré le concept IPPC britannique et qui consolide les règles à respecter pour 

protéger la santé et l’environnement (l’air, l’eau, les sols) à travers une autorisation 

unique et un interlocuteur de contrôle unique, l’inspection des installations classées. 

Cette législation a aussi montré sa capacité à s’adapter à de nouveaux défis, comme 

l’illustre la récente mise en oeuvre du système européen d’échange de quotas 

d’émission de gaz à effet de serre, largement assise sur la réglementation des 

installations classées. En matière de risques accidentels, cette loi fondamentale (et 

ses évolutions ultérieures) a permis de rendre systématique la réalisation d’études de 

dangers avant toute mise en oeuvre d’une activité susceptible de générer des 

risques importants. C’est sur ces études que s’appuie le préfet pour spécifier dans 

l’arrêté d’autorisation de l’installation les mesures permettant de prévenir les dangers 

ou lorsque cela s’avère impossible, pour refuser l’autorisation de l’installation. Dans 

le domaine des risques chroniques, la législation des installations classées a permis 

de réduire très fortement les rejets industriels dans l’air et dans l’eau. Ainsi, les 

émissions industrielles dans l’air de dioxyde de soufre ont été réduites de 85% en 

trente ans, et les émissions d’oxydes d’azote ont été divisées par deux. Les 

émissions des particules les plus fines qui ne sont répertoriées que depuis quinze 

ans, ont quant à elles été réduites d’un tiers dans cette dernière période49. 
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 Les installations classées sont les activités industrielles ou agricoles dont l’exploitation présente des 
risques pour la santé humaine et l’environnement. 
49
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LA LAURE 

La Loi sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie (LAURE) du 30 décembre 1996 a 

été élaborée, suite aux alertes de pollution provoquées par la circulation automobile 

en 1995. Elle se substitue à la loi sur l’énergie de 1948 et à la loi sur l’air de 196150 

évoquée précédemment. En outre, elle transpose en droit français la directive 

européenne sur l’évaluation et la gestion de l’air ambiant (96/62). 

 

La LAURE proclame, dans son article premier, la corresponsabilité des personnes 

publiques et privées pour mettre en œuvre le droit de chacun à respirer un air sain : 

« lôEtat et ses ®tablissements publics, les collectivit®s territoriales et leurs 

établissements publics, ainsi que les personnes privées concourent, chacun dans le 

domaine de sa compétence et dans les limites de sa responsabilité, à une politique 

dont lôobjectif est la mise en îuvre du droit reconnu ¨ chacun de respirer un air qui 

ne nuise pas à sa santé ». La LAURE traduit également quatre principes clés de lutte 

contre la pollution atmosphérique : 

- la prise en compte, dans les politiques afférentes, de tous les effets, connus ou 

redoutés, de la pollution atmosphérique ; 

- la prise en compte des effets environnementaux et sanitaires ; 

- la maîtrise des polluants de l’ensemble des émetteurs ; 

- la transparence de la surveillance de la qualité de l’air par des organismes 

indépendants. 

 

Dans cette optique, les principales dispositions de la loi portent sur les conditions de 

surveillance de la qualité de l’air et de ses effets51, sur les modalités de mise en 

œuvre du droit à l’information et sur les mesures et les outils de planification 

permettant de maîtriser ou d’améliorer la qualité de l’air. Les principaux outils de 

planification sont les Plans régionaux pour la qualité de l’air (PRQA), les Plans de 

protection de l’atmosphère (PPA) et les Plans de déplacements urbains (PDU).  

                                                 
50

 Les dispositions de la loi de 1961 relatives aux pollutions dues à des substances radioactives 
restent, elles, applicables.  
51

 Cette surveillance est confiée à des associations agréées (AASQA). Chaque organisme de 
surveillance gère un ensemble de stations de mesure. Ces stations sont équipées d’un ou plusieurs 
analyseurs mesurant chacun, en continu et de manière automatique, un polluant spécifique. Elles sont 
implantées en des lieux représentatifs de différents types d’exposition de la population : stations 
urbaines, stations suburbaines, stations rurales. En complément, des campagnes d’études 
temporaires sont réalisées à partir de moyens mobiles. 
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Dab et Roussel notent que la LAURE lie la pollution atmosphérique aux activités 

humaines – et ne prend pas par conséquent en compte les pollutions d’origine 

naturelle –, inclut la pollution de l’air intérieur et intègre les différentes échelles 

(locales, régionales et internationales) de cette pollution52. Il est à noter que la loi 

prend également en compte l’impact de la qualité de l’air sur le patrimoine bâti. Par 

ailleurs, elle prévoit des plans d’actions dont l’élaboration associe les élus et les 

citoyens, qui permettront de programmer les investissements nécessaires à 

l’amélioration de la qualité de l’air. La loi prévoit également certaines mesures 

concernant les industriels et les constructeurs automobiles. Ceux-ci doivent continuer 

leurs efforts en direction d’installations et de produits moins polluants. Des incitations 

fiscales encouragent l’achat de véhicules électriques, au GPL ou GNV. Enfin, il est 

prévu, en cas de forte pollution, la mise en place de plans d’urgence comportant 

différents niveaux d’actions. 

 

A ce jour, l’application de la LAURE a fait l’objet de deux évaluations : la première 

réalisée en 2001, sous l’égide du Conseil national de l’air (rapport Bernard), la 

seconde, en 2006, à l’occasion des dix ans de la loi, dirigée par le Sénateur Philippe 

Richert. 

 

S’appuyant sur les travaux du CITEPA, le rapport Richert53 observe une évolution 

contrastée des polluants, depuis les années 90 : 

– une baisse de plus de 40 % des émissions primaires de SO2, CO, COV, métaux 

lourds (As, Cd, Cr, Hg, Ni, Pb, Zn) dioxines et furannes ; 

– une baisse de 20 % à 40 % des émissions de NOx, N2O, HAP, PM2.5 ; 

– une baisse de 5 % à 20 % des émissions de CH4, NH3, PM10 ; 

– une stabilité ou légère hausse des émissions de CO2, Cu, Se ; 

– une hausse des émissions de HFC. 

 

Le rapport note que ces baisses ne sont pas uniquement imputables à la LAURE 

mais traduisent la conjonction de facteurs parmi lesquels figurent des améliorations 

technologiques et des normes nationales et européennes de plus en plus 

contraignantes en matière d’émissions.  
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Le bilan effectué par le Sénateur Richert couvre également le dispositif de 

surveillance et les outils de planification inscrits dans la loi. Richert estime que, si elle 

appelle des évolutions structurelles, techniques et financières, la surveillance 

constitue sans doute, avec le nombre croissant d’associations agréées, le plus grand 

succès de la LAURE. Concernant les outils de planification, le rapport conclut que les 

PRQA joue correctement son rôle en portant un diagnostic et en définissant les 

grandes orientations, mais que son caractère non contraignant limite fortement son 

application. A l’inverse, du fait de son application tardive, le PPA, lui, perdu de son 

dynamisme initial et requiert aujourd’hui une revisite en profondeur. Enfin, si la 

plupart des collectivités concernées on souscrit à leur obligation de PDU, ces 

derniers n’intègrent l’environnement et la pollution atmosphérique que de façon 

marginale54. 

 

Dès 2001, soit cinq ans après la promulgation de la LAURE, le rapport Bernard avait 

mis en exergue les limites de la loi, limites résultant des faiblesses inhérentes au 

texte et aux difficultés conjoncturelles d’application55. L’on peut citer ici : 

- l’absence d’outil dédié à la préservation de la qualité de l’air intérieur ; 

- les disparités régionales au sein du dispositif de surveillance ; 

- l’ineffectivité du droit pénal de l’environnement ; 

- des retards dans les décrets d’application du fait des cloisonnements entre 

ministères responsables ou de l’insuffisante mobilisation des services concernés. 

 

La « planification atmosphérique » 

Comme le rappelle le rapport Richert, « la politique menée en France depuis dix ans 

en faveur de l’amélioration de la qualité de l’air ne se réduit pas  à l’application des 

articles de la loi LAURE de 1996. Que ce soit en application de directives 

européennes ou sous impulsion politique nationale, plusieurs plans et types de 

mesures ont été adoptés »56. Richert distingue, à ce titre : 

 

Le programme national de réduction des émissions polluantes résulte du protocole 

de Göteborg de 1999 et de la directive européenne 2001/81 qui fixent des plafonds 
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d’émissions nationaux pour certains polluants nationaux57. La directive, nous dit 

Richert, s’inscrit dans une démarche « multipolluants / multi-effets » et a pour 

principal mérite de faire le lien entre des objectifs environnementaux et sanitaires et 

la réduction nécessaire des émissions pour y parvenir. Elle prévoit que chaque Etat 

membre élabore un programme national de réduction des émissions de polluants 

atmosphériques, selon les différents plafonds fixés. Adopté en 2003, le programme 

français porte sur l’ensemble des secteurs émetteurs (industrie, transports, 

agriculture et résidentiel-tertiaire). Ce plan présente aujourd’hui des résultats mitigés 

– voire négatifs pour les oxydes d’azote (NOx) – et souligne la nécessité, toujours 

selon le rapport Richert, pour la France d’anticiper, si ce n’est de participer activer à 

la réglementation européenne. 

 

Le plan « air » de 2003 présente un certain nombre d’actions de réduction continue 

des émissions d’une part, et les dispositions à prendre lors des pics de pollution 

d’autre part. Il fait suite à la pollution par l’ozone qui a « accompagné » la canicule 

meurtrière de l’été 2003. Le rapport Richert note que la plupart de ces actions ne 

sont qu’une simple reprise de mesures déjà lancées par des législations ou plans 

antérieurs, à l’exception notable de la publication du décret ozone du 12 novembre 

2003 qui révise les seuils d’alerte et de mise en œuvre des mesures d’urgence.  

 

Elaboré sous l’égide de quatre ministères (Santé, Ecologie, Travail et Recherche), le 

plan nation santé environnement (PNSE) est adopté le 21 juin 2004 pour cinq ans. Il 

s’inscrit dans les orientations de la charte de l’environnement adossée à al 

Constitution et constitue l’une des cinq plans prévus par la loi de santé publique 

d’août 2004. Le plan ambitionne d’améliorer la santé de chacun dans ses différents 

milieux de vie et en particulier de garantir un air et une eau de bonne qualité, de 

prévenir les pathologies environnementales, de mieux protéger les populations 

sensibles et d’informer le public. Ce plan a ainsi permis, par la mise aux normes des 

incinérateurs de déchets, de diviser par dix, en 2006, les rejets de dioxine. La 

prévention de la légionellose s’inscrit également dans cette stratégie. Un premier 

bilan du PRSE montre que ce dernier a impulsé une dynamique positive aux niveaux 

national et même international. 
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Le rapport Richert souligne que « la transversalité des problématiques de la qualité 

de lôair et du changement climatique est aujourdôhui tr¯s peu abord®e » 58 ; le plan 

climat 2004, réactualisé en 2006 ne fait que peu état de ce lien entre les deux. 

Pourtant, nous dit Richert, «  une synergie est à rechercher, car les leviers d’action 

sont souvent communs et aux mains des mêmes décideurs, mais également parce 

que l’on peut se heurter à des contradictions pratiques dont il faut être conscient »59. 

 

La gouvernance de la qualité de l’air 

 

Dab et Roussel distinguent trois phases et autant d’approches dans le traitement de 

la pollution atmosphérique en France : la première est à l’initiative du secteur privé et 

met l’accent sur la dimension sanitaire ; la seconde est le fruit de l’organisation 

communautaire qui, elle, souligne plutôt l’impact environnemental de la pollution ; 

enfin, la LAURE opère une synthèse entre ces deux approches en intégrant à la fois 

les dimensions environnementale et sanitaire. Cette évolution est à lire dans la 

structure de l’action publique dans le domaine de la qualité de l’air ; jusqu’en 1972, 

cette thématique est du ressort du Ministère de la Santé et entre alors dans le champ 

de compétence du Ministère de l’Environnement60 

 

La LAURE encourage en effet une approche transversale et intégrée ainsi qu’une 

gouvernance multipartite de la qualité de l’air. Cela a été évoqué précédemment, 

l’article premier associe en effet, aux côtés de l’Etat, les collectivités locales, le 

secteur privé et les citoyens dans la mise en œuvre de la politique de la qualité de 

l’air. Le citoyen occupe désormais une place de choix dans cette politique, comme le 

rappelle Bernard puisque la loi stipule que l’information du public doit continuer à être 

indépendante et transparente et que le contenu de cette information doit mieux 

prendre en compte les préoccupations du public61. Cette approche conduit, pour Dab 

et Roussel, à élargir le champ de régulation de la pollution atmosphérique et à 

raisonner désormais en terme de qualité de la vie62. 
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Davantage, toujours selon Bernard, « le choix dôun syst¯me associatif plut¹t quôun 

organisme public national g®rant la surveillance et la mesure sur lôensemble du 

territoire apparaît comme le plus pertinent du fait de sa souplesse et de sa capacité à 

associer et entraîner les acteurs locaux (industriels, élus, associations) dans 

lôam®lioration et la pr®servation de la qualit® de lôair ; ce syst¯me ne doit pas °tre 

remis en cause. Cependant le concours financier des collectivités locales devrait être 

précisé dans la loi ». Les AASQA jouent donc un rôle de tête de pont et d’assemblée 

collégiale véritablement inclusive dans le domaine de la surveillance. 

 

La création de ces nouvelles entités est à rapprocher des évolutions institutionnelles 

qui ont vu jour, ces dernières années dans le champ de la pollution atmosphérique. 

La LAURE prévoit notamment la création d’une autorité de concertation, de 

consultation et de propositions : le Conseil national de l’air (CNA). Cette création fait 

suite à la fusion, en 1993, soit avant la LAURE, de l’AQA (Agence pour la Qualité de 

l’Air), avec l’AFME (Agence française de la maîtrise de l’énergie) et l’ANRED 

(Agence nationale de récupération des déchets) pour créer l’ADEME (Agence de 

l’environnement et de la maîtrise de l’énergie). Il est important d’observer que toutes 

ces agences techniques et au-delà la politique française de la qualité de l’air 

bénéficient, toujours selon les dispositions de la LAURE, d’un concours croissant du 

monde de la recherche 

 

2.4.éen Guadeloupe 

 

2.4.1. La qualité de l’air dans les politiques environnementales 

  

L’environnement n’est pas la priorité de l’action publique en Guadeloupe. Comme le 

souligne un des acteurs publics, « Le budget en matière environnemental représente 

une infime partie de ce qui est investi aux Antilles alors même que ces îles 

constituent une richesse en mati¯re dô®cosyst¯me. Il appara´t que la politique globale 

nôest pas ¨ la hauteur des enjeux » (Dancoisne). Melle Jules du service 

Environnement du Conseil régional explique ce désintérêt pour la chose 

environnementale comme suit : « Pour les ®lus, lôenvironnement nôest pas encore 

une pr®occupation majeure. Il lôest moins en tous cas que lôemploi ou les probl¯mes 
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sociaux. Lôexemple des d®chets dans les communes le montre assez bien. Le co¾t 

constitue la principale difficulté de la politique environnementale car il est difficile 

dôexpliquer quôil nôexiste pas de solution id®ale et que les gains ne sont perceptibles 

que dans une logique de développement durable. » 

 

Toutefois, cela ne signifie pas que l’Environnement est pour autant absent du débat 

public. Au contraire, l’actualité récente a mis en avant deux problématiques 

environnementales majeures : la gestion des déchets et la pollution au chlordécone. 

Ces deux thématiques occupent aujourd’hui le sommet de l’agenda environnemental 

guadeloupéen…. Loin devant la qualité de l’air.  

 

Pour Melle Jules, « la qualit® de lôair occupe une place minime dans la politique 

environnementale régionale. » Cette place secondaire de la qualité de l’air au sein 

des politiques environnementales est confirmée par les autres entretiens menés 

auprès des acteurs publics et justifiée par le faible niveau de pollution hors 

évènement extraordinaire.  

 

Pourtant, la pollution de l’air est un problème bien réel en Guadeloupe et les acteurs 

publics s’accordent à en reconnaître les sources et les enjeux. Les principales 

sources de cette pollution atmosphérique sont, selon Gwad’Air, « la voiture (pollution 

diffuse), les industries (pollution cibl®e), les d®charges ¨ ciel ouvert (en lôabsence de 

tris sélectifs). Il faut y ajouter les sources naturelles de pollution (brumes de sable, 

volcan) et les épandages agricoles. » Il est intéressant d’observer ici que, si Melle 

Rippon, directrice de Gwad’air, mentionne les décharges à ciel ouvert, les autres 

acteurs des politiques environnementales ne relient pas systématiquement cette 

thématique des déchets à celle de la qualité de l’air, alors que les nuisances des 

insuffisances du système de collecte et de traitement des ordures ménagères ont un 

impact direct sur la pollution atmosphérique. Le rôle prépondérant des industries 

dans cette pollution est explicité par M. Masson, directeur de la DRIRE : « Dans les 

DOM, et côest l¨ une diff®rence avec la m®tropole, les ®missions sont 

essentiellement liées ¨ lô®nergie. La Guadeloupe est oblig®e dôaugmenter sa 

production ®nerg®tique car la demande est forte. Aujourdôhui, 85% de la production 

électrique est réalisée à partir du charbon et du fuel. Le remplacement de la centrale 

de Jarry nord qui absorbe aujourdôhui 53% de la consommation totale est 
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probl®matique car il sôeffectuera sur un ancien site industriel avec des risques 

technologiques. »  

 

Mais la diversité de ces sources ne se traduit pas par une pollution massive. « En 

termes dô®mission de polluant ¨ lôatmosph¯re, la Guadeloupe est le premier DOM ¨ 

cause du syst¯me de production dô®lectricit®, lôutilisation du charbon, les d®charges 

qui produisent du méthane et enfin les transports. Mais cela ne veut pas dire que 

côest le d®partement le plus pollu® ou qui a la moins bonne qualit® de lôair. On est 

dans des concentrations faibles » (Dancoisne). Par ailleurs, elle n’infléchit pas 

« lôimaginaire collectif pour lequel, la principale source est lôincin®ration  »  (Jules). 

 

2.4.2. Mise à l’agenda public de la qualité de l’air 

 

« Lôarriv®e de la pr®occupation pour la qualit® de lôair en Guadeloupe est r®cente. 

Elle est li®e ¨ la loi sur lôair de 1996. La mise en place du r®seau date de 2000 

(Gwadôair). Le dispositif est op®rationnel depuis 2003-2004. On est sur une politique 

très jeune en Guadeloupe » (Dancoisne). Ainsi, la Loi n° 96-1236 du 30 décembre 

1996 sur l'air et l'utilisation rationnelle de l'énergie (LAURE) a constitué la référence 

législative de la politique de la qualité de l’air en Guadeloupe.  

La LAURE stipule en effet que « l'Etat assure, avec le concours des collectivités 

territoriales dans le respect de leur libre administration et des principes de la 

décentralisation, la surveillance de la qualité de l'air et de ses effets sur la santé et 

sur l'environnement. [é] Dans chaque r®gion, et dans la collectivit® territoriale de 

Corse, l'Etat confie la mise en oeuvre de cette surveillance à un ou des organismes 

agréés » (art.3). Ces organismes sont les Associations Agréées pour la Surveillance 

de la Qualité de l'Air (AASQA). Aussi, en 2000, et cela avec un certain retard par 

rapport à la majorité des régions françaises, la Guadeloupe se dote-t-elle d’un 

système de mesure des polluants avec la création de Gwad’Air. Ce retard n’a pas été 

encore rattrapé s’agissant des autres dispositions de la loi et notamment de celles 

relatives aux Plans de Déplacements urbains (PDU) et du Plan Régional de Qualité 

de l’Air (PRQA). 
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Dans cette optique, la mise sur l’agenda public de la qualité de l’air en Guadeloupe 

résulte avant tout d’une obligation légale en vigueur à l’échelle nationale. Mais la 

directrice de Gwad’Air soutient que ce n’est pas là le seul facteur : « aux niveaux 

national et international, la mortalit® li®e ¨ lôair est sup®rieure ¨ celle relative aux 

accidents de la route. Logiquement, il sôest op®r® une prise de conscience des 

dangers environnementaux li®s ¨ la qualit® de lôair. Lôaction locale sôest structur®e 

suite aux incendies répétés de décharges et des entrepôts de pneus à Jaula, alors 

quôau d®but, il y avait peu de mobilisation. ». Cette analyse souligne l’importance du 

contexte socio-politique local dans la mise à l’agenda de la qualité de l’air. 

 

Pour pertinente que soit cette analyse, il demeure que la LAURE a constitué le socle 

et le facteur déclencheur de la politique de la qualité de l’air en Guadeloupe. La 

question de la qualité de l’air a été mise à l’agenda politique guadeloupéen par 

l’ADEME et la DRIRE en 2000. Afin de mettre en œuvre une politique locale en 

matière de qualité de l’air, ces deux institutions ont organisé des réunions en 

présence des services de l’Etat  (DSDS, DIREN,…), des industriels (EDF63, SARA64, 

CTM65,…), des associations (URAPEG66, URC67,…) et des personnes qualifiées. Les 

Collectivités locales n’ont pas participé à ces premières rencontres. 

 

L’objectif de ces réunions était de mettre en place une surveillance de la qualité de 

l’air en Guadeloupe conformément à une obligation légale inscrite dans le Titre I -

Article 3 de la LAURE de 1996 (Loi sur l’Air et l’Utilisation Rationnelle de l’Energie). 

Cette obligation concernait à partir du 1er janvier 1998 les agglomérations de plus de 

100 000 habitants, et à partir du 1er janvier 2000 l'ensemble du territoire national. 

Dans cette optique, il était nécessaire de créer une association régionale agréée afin 

qu’elle mesure la qualité de l’air. Cette surveillance est essentielle car la 

connaissance de la qualité de l’air et des sources de pollutions permet d’orienter les 

politiques publiques en la matière. 

Au terme des débats entre les services de l’Etat, les industriels, les personnes 

qualifiées et les associations, l’association Gwad’air a été créée le 30 novembre 

                                                 
63

 Électricité de France 
64

 Société Anonyme des Raffineries Antillaises 
65

 Central Thermique du Moule 
66

 Union Régionale des Associations de la Protection de l'Environnement en Guadeloupe 
67

 Union Régionale des Consommateurs 
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2000. Elle a obtenu son agrément en octobre 2001 d’association de surveillance de 

la qualité de l’air en Guadeloupe. Cette association est donc présidée depuis sa 

création par M Molinié, personne qualifiée membre du LPAT (Laboratoire de 

Physique de l’Atmosphère Tropical) de l’Université des Antilles et de la Guyane. EDF 

et CTM sont les trésoriers, et l’ADEME est conseiller technique. Cette association est 

financée notamment par l’Etat et par les industriels avec TGAP (Taxe Générale sur 

les Activités Polluantes). 

 

La commune de Baie-Mahault est la première collectivité locale à s’être associée à 

cette démarche. Les collectivités majeures, Conseil général et le Conseil régional, 

ont ensuite adhéré. Les communes comme Pointe-à-Pitre, Abymes et Gosier ont été 

plus réticentes à l’idée d’intégrer à cette association. Seule la commune du Gosier a 

finalement adhéré quatre à cinq ans après la création de l’association Gwad’Air.  

 

Il convient de noter ici la spécialisation très marquée de ces différents acteurs publics 

dans le champ environnemental puisque chacun intervient dans le strict respect de 

ses compétences en la matière : ainsi, la DRIRE et l’ADEME apparaissent comme 

les têtes de pont de la politique étatique de qualité de l’air, la DIREN et la DSDS 

n’intervenant que pour les questions strictement relatives, respectivement à 

l’Environnement et à la Santé. Au sein des collectivités locales, le Département 

justifie, surtout depuis le second volet de la Décentralisation, d’un certain nombre de 

compétences environnementales68 au sein desquelles ne figure pas explicitement la 

qualité. Parmi les institutions enquêtées, seule la Région n’affiche pas de mandat 

environnemental clairement défini. Comme nous le rappelle Melle Jules, « la Région 

nôa pas de comp®tences directes en mati¯re environnementale. Notre politique 

d®note le volontarisme de lôex®cutif et dôune conception liant lôenvironnement au 

d®veloppement ®conomique. Cette conception conduit ¨ consid®rer lôenvironnement 

comme un secteur ®conomique ¨ part enti¯re, cr®ateur dôemplois et dôactivit®, au 

même titre que le tourisme. En 2007, année du Développement Durable pour la 

R®gion, il sôagira ®galement de relancer lôagenda 21. »  

 

                                                 
68

 La protection et l’aménagement des espaces naturels, la formulation et la mise en œuvre du plan 
départemental des déchets, la formulation et la mise en œuvre du plan départemental des itinéraires 
de promenades et de randonnées, la gestion des forêts départementales et la formulation et la mise 
en œuvre du schéma départemental des espaces naturels sensibles. 
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Outre cette spécialisation, il ressort de cette enquête de terrain que ces acteurs 

disposent de moyens humains et financiers inégaux dans la conduite de leur 

politique environnementale et singulièrement quant à leur intervention dans le 

domaine de la qualité de l’air. En la matière, les collectivités locales sont moins bien 

dotées que les services et agences de l’Etat69. Cette inégalité de moyens est 

partiellement occultée par la dimension éminemment partenariale des politiques 

environnementales en Guadeloupe, avec notamment le Contrat de Plan Etat-région 

(CPER), le Contrat d’Objectifs et le Contrat de Projets : « Les relations sont efficaces 

avec la région. Le fonctionnement est bon avec les partenaires. Mais on peut dire 

quôon passe dôune phase o½ on ®tait des pionniers dans tous les domaines (®nergie, 

déchets, air),  on est dimensionné pour cela et on menait des actions marginales. 

Aujourdôhui on est plus ¨ la bonne ®chelle, on ne peut plus se contenter du marginal 

et du démonstratif, il faut passer à une modification des consciences collectives pour 

pouvoir peser sur les politiques publiques. On passe du système de pionnier à un 

syst¯me g®n®ralis® o½ lôenvironnement devient incontournable. Dans ce 

basculement, tout le monde tâtonne » (Dancoisne). 

 

S’ils s’avèrent nécessaires, ces partenariats ne sont pas toujours synonymes 

d’efficacité, comme le souligne Melle Jules : « les partenariats avec les autres 

collectivit®s locales entra´nent des d®lais de mise en îuvre très longs et une 

consommation budgétaire moyenne. ». Davantage, certaines voix, telles celle de M. 

Deviers, directeur de la DIREN, plaident pour un renforcement de la coopération 

publique dans le domaine environnemental : « Il faudrait plus de synergie entre les 

services de lôEtat et avec les collectivit®s en d®finissant des objectifs communs et 

des dispositifs de suivi efficaces. Ici, le rôle de la Région est peut-être plus affirmé en 

la matière que celui du Département. Par ailleurs, la réglementation devrait renforcer 

le r¹le dôincitation de lôEtat ». 

 

Plus largement, en guise de premier bilan et de recommandations pour une 

optimisation de la politique de la qualité de l’air, « Il faudrait que les collectivités 

                                                 
69

 Gwad’Air compte 3 agents, le service environnement du Conseil général 2 agents, le service 
environnement de la Région 5 agents dont 3 cadres. Ces effectifs sont beaucoup plus réduits que 
ceux des services et agences de l’Etat puisque l’ADEME compte 9 agents, la DIREN, 28, la DRIRE, 
12, dont la moitié affectés à l’environnement et le service santé/environnement de la DSDS, 45 dont 5 
ingénieurs. 
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locales y consacrent plus de temps et de moyens, dans une logique de 

transversalité. Il serait par exemple intéressant de lier cette problématique à celle de 

la construction et des équipements routiers. [é] Il faudrait avant tout d®finir des 

dispositifs, des formations et une culture de lô®valuation avec des tableaux de bord et 

des indicateurs pertinents » (Jules). 

 

2.4.3. Société civile, secteur privé et qualité de l’air 

 

Nous venons donc de mettre en évidence que la mise à l’agenda de la question de la 

qualité de l’air en Guadeloupe est due à une obligation légale. Par conséquent, il a 

semblé utile de réaliser des entretiens avec des experts (architecte, philosophe,…), 

des collectivités, des services de l’état et des responsables associatifs afin de savoir 

comment se pose aujourd’hui cette question en Guadeloupe.  

 

Néanmoins, nous avons étendu notre approche à la façon dont est traitée la question 

environnementale. Une synthèse de ces entretiens a été réalisée en mettant en 

avant les accords et les divergences d’analyse ainsi que les apports singuliers. 

 

La pollution de l’air et les guadeloupéens 

De manière générale, les personnes rencontrées sont peu sensibilisées à la pollution 

de l’air. Les experts l’associent pour la plupart à un problème de pays industrialisés 

ou développés ayant de grandes métropoles. D’une certaine manière, ils ont eu 

quelques difficultés à concevoir que cette question se pose aujourd’hui en 

Guadeloupe.  

 

Les experts considèrent que les Guadeloupéens ne sont pas préoccupés par cette 

question. En effet, il leur semble qu’il n’existe pas d’associations particulièrement 

vigilantes vis-à-vis de la qualité de l’air. Nos interlocuteurs pensent plutôt que des 

mouvements citoyens sont organisés de manière ponctuelle, les riverains de 

décharges par exemple. Ceci n’est pas surprenant puisque, en dehors de Gwad’air, 

aucune institution ne communique sur la qualité de l’air. 
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L’architecte Christian Galpin émet l’hypothèse que d’une part l’insularité donne aux 

guadeloupéens le sentiment d’être protégés de la pollution de l’air puisque les 

frontières sont matérialisées par la mer. Et d’autre part que la Guadeloupe n’ayant 

pas une industrie très importante, la pollution de l’air ne leur apparaît pas comme une 

menace potentielle. 

 

Du point de vue de ces experts, d’autres problématiques en matière d’environnement 

et de santé dominent les débats publics : la question des déchets ménagers et 

industriels, et de la contamination70 des sols et de l’eau. Aujourd’hui, il n’existe pas 

d’inquiétude des citoyens vis-à-vis d’une mauvaise qualité de l’air et elle ne constitue 

pas une problématique sociétale.  

  

Pour M Molinié, il est difficile aujourd’hui d’évaluer l’impact de l’action de l’association 

Gwad’air sur l’intérêt des guadeloupéens pour la pollution de l’air. Cependant, il 

remarque que les asthmatiques et leur proche sont beaucoup plus attentifs que les 

autres à la qualité de l’air. Melle Rippon remarque que « Le travail de GwadôAir 

commence à porter ses fruits, grâce au site internet, aux parutions dans le France-

Antilles et au travail effectué dans les ®coles. La difficult® avec la qualit® de lôair est 

quôil sôagit dôune pollution invisible, mais aux effets bien r®els.[é]  Lôon observe une 

évolution depuis 2002 avec une augmentation de la sensibilisation et un recul du 

scepticisme. Côest l¨ une n®cessit® m°me en lôabsence de pollution trop ®lev®e. è. 

 

Les experts se sont montrés encore moins intéressés par la qualité de l’air intérieur. 

Cependant, MM. Lurel71 et Maragnès72 considèrent qu’une sensibilisation de la 

population sur la qualité de l’air (intérieur et extérieur) devrait passer par les notions 

de « qualité du cadre de vie » et de « qualité de vie ». M Maragnès pense que : « si 

lôimportant ce nôest pas lôavoir mais côest lô°tre, surtout ¨ un moment o½ lôesp®rance 

de vie est de plus en plus élevée et le nombre dôhabitants ne cesse dôaugmenter, 

alors cela demande un intérêt pour la qualité de vie ». D’une certaine manière, la 

                                                 
70

 Référence faite à la contamination de la terre et de l’eau par le chlordécone qui est la matière active 
d'un  produit antiparasitaire de lutte contre le charançon noir du bananier. Interdit depuis 1993, cet 
insecticide organochloré a été vendu et utilisé au-delà de cette date dans les bananeraies de 
Guadeloupe et de Martinique. 
71

 Président de l'Association Conseil Environnement Développement Durable (ACED) 
72

 Philosophe  
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notion de « qualité de vie » permettrait donc d’intégrer les problématiques 

environnementales à celles de l’individu et de sa vie dans la cité.  

 

L’environnement et les guadeloupéens  
 Selon les experts, il existe une véritable méconnaissance de l’impact de l’action 

humaine sur l’environnement et un relatif désintérêt vis-à-vis de la question 

environnementale. M Galpin estime que la conception de l’environnement a été 

longtemps -et demeure encore- celle d’un nouvel hygiénisme73 du XXè siècle. C’est-

à-dire que les guadeloupéens ont été moins sensibilisés aux incidences de la 

pollution sur leur environnement qu’au maintien de la propreté. Il ajoute que les 

médias et l’école réduisent  trop souvent l’environnement à la préservation de la 

beauté de l’île et à la propreté. 

 

Par conséquent, M Galpin juge également que la défense de l’environnement se 

trouve parfois liée à des revendications d’ordre identitaire et politique. Des 

mobilisations citoyennes ont lieu notamment lorsque des projets privés à vocation 

touristique voient le jour sur le littoral (ex : Sainte - Anne et Marie Galante). Des 

associations sont intervenues pour défendre l’environnement et le droit des habitants 

à jouir des plages. Mais il y a aussi de véritables mobilisations écologiques par 

exemple à La boucan à Sainte-Rose suite à la pollution de la rivière. 

 

Selon M Galpin, les guadeloupéens devraient porter une attention particulière à  leur 

environnement : « Dôabord, je crois que le fait que nous soyons des ´liens nous 

oblige normalement ¨ assurer notre propre p®rennit® sur lô´le. Côest la condition 

insulaire m°me. Il est ®vident que si nous ne prenons pas soin du peu dôespace qui 

nous entoure, on nôassure pas notre p®rennit®. Je reste accroch® ¨ lôid®e que nous 

nôavons pas dôautres choix que de nous pr®occuper de faon pr®cise de la question 

de notre environnement, de notre entour. Côest ma vision dôinsulaire, côest ma 

relation au monde, côest mon premier cercle,...è. Selon lui, cette relation est 

spécifique puisque : « lôespace est fragile, petit et sensible ». 

 

                                                 
73

 Ce terme d’urbanisme apparaît à la fin du XIXe siècle et il manifeste une obsession pour la propreté 
de la ville. Il se donne alors pour projet d’induire une gestion de l’urbain caractérisable par certains 
éléments de cette doctrine. 
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Pour certaines institutions publiques, il y aurait une conscience de plus en plus 

grande de la problématique environnementale. Melle Diochot remarque que : «  il y a 

une prise de conscience récente au moins sur la propreté. Je constate également 

quôil y a de plus en plus dôassociations de protection de lôenvironnement. Cette prise 

de conscience concerne à la fois la population et les ®lus car lôinsularit® nous 

rappelle les risques que nous encourons». M Dancoisne corrobore en partie cette 

analyse : « ceci se remarque en Guadeloupe, car l’ADEME ou encore la DIREN sont 

très sollicités par le citoyen. De nombreuses questions nous sont adressées. … On 

essaie de répondre à ces sollicitations, par la mise en place de relais (espace info 

énergie, points environnement conseils…) dans le cadre de nos compétences 

environnementales. La demande croissante émane des citoyens, des entreprises, et 

dans une moindre mesure des communes. Ces sollicitations n’étaient pas aussi 

importantes il y a deux ans » 

 

Mlle Jules  a un regard nuancé : « Sous lôangle social, lôon peut dire que  lôon assiste 

à prise de conscience de la population et du r¹le quôelle a ¨ jouer en mati¯re 

environnementale. Cette sensibilisation est également croissante dans le monde de 

lôentrepriseè. Cependant, il consid¯re aussi : ç A contrario, il est surprenant quôil y ait 

toujours si peu de réactions sur la question des déchets et des décharges qui ont 

pourtant un impact sanitaire certain. [é] Comment adapter des messages qui ne 

soient pas formatés et qui aient un véritable écho auprès de la population ? 

Comment int®grer les rapports ¨ la propri®t® priv®e, ¨ lôespace public ? Comment 

mobiliser les réseaux de solidarité qui existent ?». M Masson est plus sceptique : « 

Le rapport est globalement mauvais, ce qui est surprenant quand on considère les 

d®chets de toutes natures qui jonchent le territoire. ê titre dôexemple, sur 100 

inspections de sites class®s, la moiti® font lôobjet de suites administratives ». 

 

Nos interlocuteurs apprécient différemment l’influence des associations sur l’action 

publique en matière d’environnement. En effet, certains experts jugent leur 

structuration et leur implication insuffisantes dans le débat public. M Molinié juge 

qu’elles sont trop dispersées dans leurs actions et qu’elles ne paraissent pas assez 

influentes. Or, il semblerait, selon M Lurel, qu’elles aient un rôle majeur dans le 

respect de règles environnementales. En fait, leurs interventions ne se dérouleraient 
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pas nécessairement dans l’espace public car elles interpellent directement les 

pouvoirs publics (ex : courrier, téléphone, réunion,…).  

  

Pour M Lurel et M Galpin, une meilleure prise en compte de l’environnement par les 

guadeloupéens passe par une inscription de cette problématique dans le temps et 

dans l’espace. Autrement dit, il faudrait contextualiser cette question : 

- en expliquant les pertes de ces derniers siècles,  

- et les conséquences probables des orientations politiques actuelles. 

 

Ce type d’approche dynamique permettrait de montrer que la biodiversité évolue. En 

effet, des espèces animales ou végétales ont déjà disparu et d’autres seront amenés 

à l’être en fonction des choix de société qui s’opèrent.  

  

En ce sens, l’éducation et la communication pourraient donc évoluer en étant faîtes 

par des historiens, des anthropologues, des architectes ou des urbanistes. Ils 

aborderaient ainsi cette question suivant des perspectives différentes et 

proposeraient une réflexion plus large et complète. L’intérêt, pour M Galpin, serait de 

traiter l’environnement suivant une large acception qui ne le réduirait pas à 

l’environnement naturel : «  Lôenvironnement, côest dôabord pour moi, la qualité de 

lôespace, la relation que lôon entretient avec notre terre, notre environnement... Notre 

terre insulaire dôabord, et notre terre g®n®rale et globale. Cela me renvoie aux 

questions dôam®nagement et dôarchitecture (é) Tous les grands enjeux 

dôam®nagement : la question des transports et des activités économiques, comment 

elles sont gérées, générées, organisées sur le territoire, la question énergétique, 

produire de lô®nergie, pour quel monde ? pour quelle île ? pour quelle société ? ». 

Par conséquent, il pense que « La vraie question aujourdôhui est celle de 

lôenvironnement (au sens large) parce quôelle a le m®rite de tout int®grer puisque tout 

est reli® au fond (é) Ce nôest pas chacun dans son coin, mais côest comment on 

fonctionne ensemble. Ce nôest pas une question qui concerne les 

environnementalistes ou les urbanistes, cela concerne tout le monde ». 

 

La politique environnementale  

Les avis sont nuancés sur la politique environnementale en Guadeloupe. Pour M 

Lurel, il semble y avoir une évolution dans la prise en compte des questions 
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environnementales, notamment sous la pression de l’administration publique des 

collectivités. Car elle veille à la conformité des procédures aux lois en vigueur. Ceci a 

développé, par exemple, la réalisation de véritables études d’impacts sur 

l’environnement avant l’aménagement de terrains. 

 

Selon certains experts, la politique ne s’adapte pas suffisamment aux réalités 

locales. Pour M Maragnès, les décisions au plan régional en matière 

environnementale semblent parfois proches de ce qui peut se faire en France 

métropolitaine, alors même qu’elles ne  relèvent peut être pas des mêmes principes 

ou des mêmes décisions que dans les pays tempérés.  

  

M Maragnès considère que « sôil y a eu des coups environnementaux, il nôy a pas eu 

de politique dont lôenvironnement aurait ®t®  quelque chose comme une matrice ». 

En effet, les hommes politiques auraient, selon M Galpin, une vision assez 

généraliste de l’environnement alors « quôils devraient °tre les premiers ¨ int®grer 

dans leur réflexion politique les multiples valeurs que cela comporte,é notamment 

sur les grands enjeux dôam®nagement du territoire et ®nerg®tique ; où va-t-on bâtir ? 

Pour qui ? Pour quelle économie ? ». Les élus auraient une approche sectorisée des 

questions. Les politiques publiques qui en découlent seraient sont donc inadaptées, 

car les problématiques s’interpénètrent en réalité. Pour M Galpin, il suffit d’observer 

le sort qui est fait des villes ou des bourgs en Guadeloupe qui croissent sans maîtrise 

et sans souci de l’environnement. 

  

Enfin, M Galpin fait l’analogie entre le traitement politique de la question de 

l’environnement et celle du patrimoine : « …cette démarche consiste à protéger et à 

mettre le patrimoine sous cloche, l’espace ou le centre protégé, la ZPPAUP74. Ce qui 

permet ou justifie à la limite un peu n’importe quoi autour. Je pense que pour la 

question de l’environnement c’est pareil. En se préoccupant de l’environnement au 

sens d’une préservation d’un espace mis sous cloche comme un parc national, alors 

autour on fait ce que l’on veut… ». La mise sous cloche d’une partie de 

l’environnement naturel aurait donc un effet pervers sur les politiques publiques 

mises en œuvre. 

                                                 
74

 La Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager est une servitude d'utilité 
publique pour identifier et gérer le patrimoine local. 
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2.5. é¨ Barbade 

 

2.5.1. La qualité de l’air dans les politiques environnementales 

 

L’environnement occupe une place de choix dans les politiques publiques à Barbade. 

L’île est signataire de la Convention de Vienne de 1992, de la Convention cadre des 

Nations Unies sur le réchauffement climatique en 1994 et du protocole de Kyoto en 

2000. Davantage, c’est à Bridgetown en 1994 que s’est tenue, dans la continuité du 

Sommet de la Terre de 1992 à Rio, la Conférence sur le Développement durable des 

Petits Etats insulaires en développement. Si elle ne mentionne pas explicitement la 

qualité de l’air, la Déclaration finale et le programme d’actions de cette conférence 

font référence aux risques qu’encourent les petites îles face aux changements 

climatiques ainsi qu’au rôle du tourisme, de l’énergie et du transport dans la pollution 

atmosphérique.  

 

En 2006, la Green Expo barbadienne, première exposition environnementale des 

Petites Antilles anglophones, fusionne avec la Sci-Tech Expo et devient la Sci-Tech 

Green Expo (THE NATION, 03/03/06). Cette fusion et l’originalité de cette nouvelle 

manifestation attestent ici encore de l’importance accordée aux questions 

environnementales à Barbade.  

 

Dans un discours adressé, fin 2006, aux entrepreneurs nominés pour leurs « bonnes 

pratiques vertes », la Ministre de l’Environnement, Mme Thompson, rappelle que les 

questions environnementales qui sont prioritaires pour la nation sont les bâtiments 

malades, la qualité de l’air, l’augmentation des cas d’asthme, les pénuries en eau, la 

pollution sonore, la gestion des décharges, l’érosion costale et les stocks de 

poissons pélagiques (THE NATION, 11/12/06). 

 

Cette énumération place la qualité de l’air au sommet de l’agenda environnemental 

barbadien. Cette analyse est contestée par les personnes enquêtées, telles M. Roett, 

expert en solutions de purification de l’air intérieur, pour qui « les principaux enjeux 

sont les d®chets avec le projet dôincin®rateur, lô®nergie et en particulier les ®nergies 
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renouvelables et les bio-carburants (®thanol) et lôeau, et cela bien avant la qualit® de 

lôair ». 

 

Pourtant, à l’instar de la Guadeloupe, les acteurs identifient clairement les sources et 

les risques de pollution atmosphérique ; M. Roett relate qu’ « il y a trois semaines, 

nous avons eu un important dépôt de poussière du Sahara à Barbade. Par ailleurs, 

les principales sources de pollution de lôair sont lôautomobile et lôindustrie de la 

construction ». M. Blades, doctorant en biologie, soutient, lui, que « les principales 

sources sont les poussières du Sahara, les cendres et les déchets résultant de la 

récolte de la canne, les véhicules diesel. Mais heureusement, nous nôavons de 

grosses industries polluantes. »  

 

Le rôle prépondérant des poussières du Sahara est attesté par la profusion d’articles 

de journaux traitant de ce thème (THE NATION, 12/08/05, 10/07/06, 24/06/07, 

13/06/07). Il en est de même, dans une moindre mesure, des nuisances induites par 

le trafic automobile (THE NATION, 13/06/07) ou l’industrie de la construction, surtout 

dans le contexte de la préparation de la Coupe du Monde de cricket (THE NATION, 

10/01/06), et en particulier des travaux routiers (THE NATION, 27/04/06). Outre ces 

principales sources de pollution, la presse barbadienne évoque également des 

sources ponctuelles telles les usines de traitement des égouts (THE NATION, 

21/07/05), de l’asphalte (THE NATION, 01/06/07). Enfin, certaines voix se font 

entendre pour dénoncer les effets du tabagisme sur la qualité de l’air (THE NATION, 

10/06/06). 

 

2.5.2. Mise à l’agenda public de la qualité de l’air  

 

La mise de la qualité de l’air à l’agenda public est plus récente à Barbade qu’en 

Guadeloupe. En effet, si ce volet de la politique environnementale était déjà encadré 

par un certain nombre de dispositions législatives75, les autorités barbadiennes ne 

                                                 
75

 Normes de la United States Environmental Protection Agency (USEPA) pour l’air extérieur, Normes 
de l’ASHRAE pour l’air intérieur, Health Services Act de 1969, pour la ventilation naturelle et 
mécanique et Barbados National Building Code pour la conception et le fonctionnement des systèmes 
d’air conditionné. 
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saisissent réellement de cette question qu’en mai 2005, avec le projet de loi sur la 

Sûreté et la Santé au Travail (Safety and Health At Work Bill).  

 

La loi (Safety and Health At Work Act) a été votée la même année. Les éléments clés 

de cet acte législatif sont, pour le volet Sécurité, les normes de sécurité pour 

l’utilisation des machines et, pour le volet Santé, des dispositions sur les questions 

sanitaires ayant un impact négatif sur l’environnement de travail, telles la mauvaise 

qualité de l’air, la mauvais éclairage, le bruit, le maniement des produits chimiques 

ou encore le droit de refuser des tâches dangereuses. Cette loi s’inscrit dans la 

continuité et s’inspire, dans sa formulation, du Factories Act, qui définissait les 

normes de sécurité et de santé dans les usines, mais étend désormais ces 

dispositions à l’ensemble du monde du travail. 

 

Le Ministre du Travail et de la Sécurité Sociale, M. Eastmond souligne que cette loi 

est une composante importante de l’Agenda sur le Travail Décent qui présente, en 

son cœur, la protection de la population active contre les déficits et notamment les 

maladies professionnelles. Cette loi traduit, selon le Ministre, le rôle croissant du 

gouvernement comme régulateur légal et induit un changement positif dans le 

monde du travail à Barbade. Pour M. Eastmond, la clé du développement 

économique du pays sur le long terme réside dans sa capacité à protéger sa 

population active contre les pratiques dangereuses qui menacent la santé et la 

sécurité des travailleurs de la nation : « Nous ne pouvons sous-estimer la nécessité 

de protéger le bien-être physique des travailleurs. Les employeurs et les employés 

barbadiens ont une responsabilité partagée pour s’assurer que la sécurité et la santé 

de la population active ne soient jamais compromises en prenant toutes dispositions 

nécessaires pour réduire la fréquence des accidents du travail, des blessures et des 

maladies sur le lieu de travail » (THE NATION, 28/08/05). 

 

Si elle a constitué une avancée sociale notable, cette loi n’est pas exempte de 

critiques pour autant, notamment quant au respect effectif de ses dispositions. Dès 

l’annonce du projet de loi, la Ministre de l’Environnement souligne, elle, que la loi 

seule ne permettra pas de changer les comportements en profondeur (THE NATION, 

18/05/05). De même, à l’occasion du 35ème anniversaire de l’EPD, son directeur, M. 

Headley souligne les efforts à réaliser pour assurer le respect de la législation 
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environnementale qui selon lui n’est pas assez contraignante (THE NATION, 

23/03/06). Davantage, certaines voix critiques émanant en particulier de membres de 

l’opposition, questionnent la capacité, si ce n’est la volonté du gouvernement de faire 

respecter cette loi dans ses propres locaux. Les récents incidents, décrits ci-après, 

dans les écoles, ont conforté cette analyse. 

 

D’autres critiques mettent en exergue le caractère incomplet de la législation sur la 

qualité de l’air. Cette dernière se cantonne en effet, pour l’air intérieur, à 

l’environnement de travail et n’aborde pas la qualité de l’air extérieur. Pour les 

personnes enquêtées, il conviendrait d’effectuer un travail de mise en relation entre 

la qualité de l’air, le réchauffement climatique et la collecte des ordures (Blades) ou 

d’axer la lutte contre la pollution atmosphérique sur les polluants liés au transport : 

« Il nôexiste pas de contr¹le technique des v®hicules ¨ Barbade. Lôon pourrait 

commencer avec les bus publics et les engins de transport des matériaux de 

construction » (Roett). 

 

 

2.5.3. Société civile, secteur privé et qualité de l’air 

 

Cela a été évoqué précédemment, les mouvements sociaux largement relayés par 

les médias et en particulier The Nation, ont joué un rôle prépondérant dans la 

formulation de la loi sur la sûreté et la santé au travail. En effet, sur les deux 

dernières années, une trentaine d’articles de ce quotidien – et la liste n’est pas 

exhaustive – traitent en effet directement ou indirectement de la qualité de l’air.   

 

Cela n’est pas surprenant dans un pays où la société civile est un acteur de premier 

plan des politiques publiques. La population – et en particulier la classe moyenne – 

barbadienne est en effet très exigeante quant à la qualité des services publics et plus 

globalement à la qualité de vie sur l’île ; ainsi la Ministre de l’Environnement, Mme 

Thompson, rapporte que 47 plaintes relatives à la qualité de l’air ont été adressées à 

l’EED en 1994, 74 en 2002 et 59 en 2004. De même, 57 plaintes relatives à la sûreté 

et à la santé sur le lieu de travail ont été enregistrées en 2004 (THE NATION, 

18/05/05). 
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Cette mobilisation sociale sur la qualité de l’air a été très forte au sein du monde du 

travail. M. Blades souligne, à ce titre, le rôle prépondérant des syndicats dans la mise 

à l’agenda de cette question. La presse relate en effet plusieurs conflits sociaux 

(grèves, arrêts maladie) relatifs à la qualité de l’air : sur la seule année 2006, ont été 

relevés l’arrêt maladie des employés de la NHC, principal bailleur social de l’île (THE 

NATION, 06/02/06), les employés de l’Avocat du Gouvernement malades après la 

diffusion d’un produit chimique (THE NATION, 01/04/06) ou encore la grève des 

contrôleurs aériens de l’aéroport G. Adams (THE NATION, 10/09/06), 

 

Un article du NATION évoque la “culture du mécontentement” qui caractérise le 

monde du travail à Barbade (THE NATION, 10/07/06). Pour l’auteur, les nombreux 

arrêts de travail qui ont émaillé les six premiers mois de l’année 2006, s’ils se 

justifient par des motifs de conditions de travail, de problèmes environnementaux ou 

de promotions et d’évaluations professionnelles, s’expliquent également et peut-être 

avant tout par la situation de quasi plein emploi que connaît la Barbade. En effet, 

quand le chômage est élevé, affirme le journaliste, les grèves et autres mouvements 

sociaux sont moins fréquents. Dans cette optique, les mouvements liés à la qualité 

de l’air sur le lieu de travail tiennent moins à des considérations strictement 

environnementales ou sanitaires qu’à cette configuration socio-économique 

particulière. 

 

L’action de la société civile a également porté sur les écoles comme en attestent les 

articles récents sur Cuthbert Moore Primary School (THE NATION, 05/06/07) et 

Louis Lynch Secondary School (26/05/06, 23/06/07). M. Blades relate ce dernier 

incident : « Les barbadiens sont un peuple r®actif. [é] R®cemment, un probl¯me de 

qualit® de lôair sôest produit dans une école secondaire. Cette pollution était liée à 

une activit® ®conomique situ®e au dessus de lô®cole. Une ®valuation de la qualit® de 

lôair a ®t® men®e et cette activit® a ®t® ferm®e. Dans ce cas pr®cis, la mobilisation a 

été forte ».  Cette mobilisation s’est également étendue à d’autres lieux plus insolites 

telles les salles de gym, mises en causes, elles aussi, pour la mauvaise qualité de 

l’air respiré par leurs utilisateurs (THE NATION, 26/04/07). 
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Enfin, il convient de souligner ici l’activisme des groupes de riverains : les résidents 

d’Emmerton (THE NATION, 21/07/05, 28/07/05) ceux de Lower’s Grey, Frere Pilgrim, 

Boarded Hall et Watt’s Village (THE NATION, 01/06/07) ou encore ceux de Hoytes 

Village, baptisé « Dust Village » en raison de la poussière qui émane de la route 

(THE NATION, 29/03/06) ont ainsi attiré l’attention des autorités sur la mauvaise 

qualité de l’air à proximité de leur logement. 

 

Si cette mobilisation a concerné plusieurs secteurs de la société barbadienne, « la 

qualit® de lôair », nous dit M. Blades, « nôest pas devenue une question 

environnementale ou sanitaire majeure pour autant ». Le gouvernement barbadien a 

répondu à la pression des syndicats et du monde du travail en votant le Safety and 

Health At Work Act sans intégrer les autres dimensions de la qualité de l’air. Comme 

le souligne M. Roett « lôon observe une prise de conscience, mais qui nôentra´ne pas 

pour autant de changements dôhabitudes. Il faut poursuivre les efforts dô®ducation. 

[é] La majeure partie des réclamations porte sur lôenvironnement de travail. Aussi le 

Heath & Safety Act ne couvre-t-il pas les affaires domestiques et se cantonne au lieu 

de travail. En ce sens, le gouvernement a été plus réactif que proactif ». 

 

Cette absence de vision proactive et prospective a été critiquée dans un article du 

Nation. Selon le journaliste, un pays en développement, comme Barbade, devrait 

profiter de l’organisation d’un évènement comme la Coupe du monde de cricket – qui 

s’est tenue en 2007 – pour déterminer des normes de qualité (THE NATION 

25/09/06). 
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III) Les enseignements de la comparaison 

 

La comparaison entre Barbade et la Guadeloupe devait donner des clefs de 

compréhension de la question de la qualité de l’air à partir des processus de mise à 

l’agenda et de mise en œuvre de cette politique. Ces deux territoires en fonction de 

leurs propres référentiels (historique, politique, économique, culturel,…) ont un mode 

particulier de gestion de la pollution de l’air.  

 

Nous tenterons donc de mettre en exergue les grandes tendances qui se dégagent 

dans notre analyse des deux îles en termes de singularité et de similarité. Nous 

verrons que les particularités tiennent surtout à la façon dont cette question se 

pose dans le débat public ; c’est-à-dire aux acteurs qui la portent, à la formulation de 

la question elle-même et au contexte dans lequel elle a été énoncée. 

 

3.1. Processus démocratique vs processus technocratique ? 

 

Quelle est la nature des processus de mise à l’agenda public de la question de la 

qualité de l’air en Guadeloupe et à Barbade ? De prime abord, ces processus sont 

tous eux d’essence démocratique, puisque, dans chaque territoire, c’est la loi – 

respectivement la LAURE et le Health & Safety Act –, émanation de la volonté 

populaire, qui régule cette forme de pollution. 

 

A Barbade, le caractère démocratique du processus de mise à l’agenda semble 

évident. La réactivité de la société civile barbadienne – en particulier des syndicats – 

aux nuisances et aux risques induits par la pollution de l’air, relayée par des 

campagnes de presse ciblées et efficaces, a engendré une réaction des autorités et 

en particulier du gouvernement qui a fini par légiférer sur la question. Cette double 

réactivité sociale et politique n’est pas rare dans cette île. Un processus similaire a 

été observé pour la mise à l’agenda de la pollution sonore et du tabagisme. Pour M. 

Blades, « lôon observe un processus similaire ¨ celui de la pollution sonore. Des 

riverains se sont plaints du bruit cr®® par les bo´tes de nuit et cela sôest traduit par 

lô®laboration dôun acte l®gislatif. Côest un peu la m°me chose ¨ laquelle nous avons 
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assist®e pour le Health & Safety Act. Aujourdôhui des ONG environnementales sont 

en train de pousser pour que Barbade soit une île sans tabac ». 

 

Dans le cas guadeloupéen, M. Molinié, président de Gwad’air, explique qu’en 2000, 

les partenaires supposaient que la pollution était peu importante. Par conséquent, la 

mesure de la qualité de l’air à l’origine de la naissance de l’association leur 

apparaissait comme une démarche préventive. Elle devait permettre de connaître la 

qualité de l’air et de communiquer sur sa bonne qualité, si tel était le cas. 

L’introduction de cette problématique dans l’espace politique régional n’est donc pas 

le fruit d’une demande de la société civile ou de responsables politiques locaux. Elle 

correspondait davantage à une décision de l’Etat d’appliquer la LAURE en 

Guadeloupe puisque cette loi devait s’étendre à l’ensemble du territoire français 

depuis le 1er janvier 2000. En effet, la rédaction de cette loi et son application ne sont 

pas le produit d’une demande de la population, d’associations, de syndicats, d’élus 

ou d’organisations politiques de la Guadeloupe. En ce sens, sans pour autant 

contester ni la pertinence, ni la légitimité de la LAURE, l’on peut avancer l’idée que le 

processus de mise à l’agenda de la qualité de l’air en Guadeloupe a été plus 

technocratique que démocratique. Par conséquent, ce problème se trouve mis à 

l’agenda politique et une politique est appliquée, sans qu’à l’échelle locale la société 

civile et les responsables politiques en aient débattu, sans que la qualité de l’air soit 

identifiée comme un problème. De plus, la société civile ne s’est toujours pas 

approprié cette question environnementale.  

 

3.2. Approche environnementale vs approche sanitaire ? 

 

Il semble que les deux îles étudiées soient influencées, dans le traitement de la 

question de la qualité de l’air, par la culture politique de leur (ex)-métropole 

respective : l’approche prédominante en Grande-Bretagne76 et par conséquent à 

Barbade est d’ordre sanitaire tandis que celle qui prévaut en France et en 

Guadeloupe prend surtout en compte l’impact de la pollution de l’air sur 

                                                 
76

 Jusqu’à l’Environment Act de 1995 et aux mesures d’application nationale des directives 
européennes, la législation et la politique britannique se concentraient en effet principalement sur 
l’impact sanitaire de la pollution atmosphérique. 
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l’environnement. Cette différence essentielle qui conditionne et structure l’action 

publique a été mise en évidence lors des enquêtes de terrain. 

 

Le fait que le Health & Safety Act  constitue le principal acte législatif relatif à la 

qualité de l’air illustre la prégnance de la dimension sanitaire à Barbade. La loi vise 

avant tout à protéger la santé des personnes sur leur lieu de travail. Cette idée est 

étayée par M. Blades, pour qui, « les principaux enjeux [de la qualit® de lôair] sont 

sanitaires. Il sôagit de lutter contre les maladies induites par la pollution de lôair 

comme lôasthme et contre leurs coûts directs et indirects pour la société ». L’asthme, 

nous dit M. Roett, apparaît comme un véritable problème de santé publique à 

Barbade, et cela pourrait expliquer pourquoi les effets de la pollution de l’air sont 

prioritairement analysés pour leur impact sur la santé humaine. 

 

A contrario, la qualité de l’air est perçue et traitée comme une problématique 

environnementale en Guadeloupe. Ici également le texte législatif de référence, la 

LAURE, donne une indication claire sur l’approche prévalente ; la loi sur l'air et 

l'utilisation rationnelle de l'énergie contient des dispositions strictement d’ordre 

environnemental et modifie à ce titre le Code de l’Environnement. Il n’est pas 

surprenant, dans cette optique, que les services référents des collectivités locales sur 

la qualité de l’air soient les services Environnement. 

 

Cette différence apparente ne signifie pas pour autant que la Barbade occulte la 

dimension environnementale de la qualité de l’air, ni qu’en Guadeloupe, l’impact 

sanitaire de la pollution de l’air n’est pas pris en compte. Il convient en effet de noter 

qu’à Barbade, l’organisme chargé de l’information, du contrôle et de la régulation en 

matière de pollution atmosphérique, l’Environmental Protection Department (EPD) 

dépend, non du Ministère de la Santé, mais du Ministère de l’Environnement. 

Davantage, ce dernier est pleinement impliqué dans la politique de qualité de l’air, 

comme en atteste le discours prononcé par la Ministre Thompson à la fin de l’année 

2006  (THE NATION, 11/12/06). 

 

En Guadeloupe, la dimension sanitaire est également présente. Pour la 

représentante du Conseil général, Melle Diochot, « une meilleure qualit® de lôair 

contribue ¨ une meilleure qualit® de vie. Côest une question de sant® publique ». 
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Cette approche sanitaire transparaît également dans l’association de la DSDS aux 

travaux de Gwad’Air, comme le rappelle M. Rheiles, chargé de mission au sein de 

cette institution : « Compte tenu de nos missions, ce sont les enjeux sanitaires qui 

nous intéressent en priorité. Mais ces impacts sanitaires nôont pas encore ®t® 

prouvés sauf peut-°tre pour lôasthme ». Par ailleurs, comme le souligne M. 

Dancoisne de l’ADEME, l’argument sanitaire est parfois mis en avant pour 

sensibiliser les élus locaux car ceux-ci ont une responsabilité en la matière. Toutefois 

bien que présente dans le débat et l’action publics, cette dimension sanitaire 

n’apparaît pour l’instant qu’en pointillés en Guadeloupe. L’exemple du traitement des 

déchets l’illustre assez bien ; quand l’Association baillifienne de défense de 

l’environnement et du cadre de vie a fait appel à un médecin pour évaluer l’impact 

sanitaire de la décharge, cet expert a été surpris qu’il n’y ait pas eu de suivi médical 

des riverains (FRANCE ANTILLES, 16/05/06). 

 

Au regard de ces quelques éléments, l’on peut soutenir que la frontière entre les 

deux approches est moins étanche qu’elle n’y paraît de prime abord. Davantage, il 

semble que, dans les deux îles, l’on se dirige vers une approche intégrée de la 

qualité de l’air. Dans un article datant de début 2006, The Nation pose ainsi les 

enjeux de la pollution atmosphérique induite par les travaux de construction : « les 

travaux de fouille sur une île corallienne produisent une quantité considérable de 

poussi¯re. La poussi¯re port®e par lôair a un impact sur la santé humaine, animale et 

végétale. Les sédiments créés peuvent obstruer les canaux et atteindre 

lôenvironnement marin » (THE NATION, 10/01/06). Cette vision transversale est 

également à lire dans l’évocation, par la Ministre barbadienne de l’Environnement, 

des priorités environnementales de l’île puisque certaines thématiques n’entrent pas 

directement dans le champ de ses compétences, mais dans ceux d’autres 

ministères. Aussi, dans les faits, la qualité de l’air relève-t-elle, à Barbade, de la 

responsabilité du ministère du Travail, du ministère de l’Environnement, du ministère 

de la Santé, mais aussi du ministère des Travaux Publics. En Guadeloupe, les 

prémisses d’une telle intégration sont perceptibles dans le PRSE, élaboré 

conjointement par la DRIRE et la DSDS et qui intègre à la fois santé et 

environnement. 
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3.3. Air intérieur vs Air extérieur ? 

 

Last but not least, l’analyse comparée des politiques de la qualité de l’air en 

Guadeloupe et à Barbade révèle une différence dans l’objet même de ces deux 

politiques : si seul l’air extérieur est pris en compte en Guadeloupe, la politique 

barbadienne porte, elle, essentiellement sur l’air intérieur. 

 

Dans le cas de la Guadeloupe, Melle Rippon rappelle que le mandat de Gwad’Air 

porte exclusivement sur l’air extérieur : « GwadôAir nôintervient pas directement sur 

lôair int®rieur. Il existe un observatoire national mais qui ne dispose pas de relais 

local. GwadôAir pourrait apporter une assistance ponctuelle, mais nous manquons de 

moyens pour faire davantage que nos missions actuelles ». Elle admet pourtant que 

c’est là une problématique de plus en plus prégnante du fait du recours croissant à 

l’air conditionné. 

 

M. Dancoisne résume la question de l’air intérieur en Guadeloupe de la façon 

suivante : « Lors des travaux préliminaires du programme opérationnel 2007-2013 du 

FEDER, des propositions ont ®t® faites visant  la qualit® de lôair int®rieur, aucun des 

services de lôEtat concern® par la th®matique environnementale nôa consid®r® quôil 

sôagissait dôune priorit®. La qualit® de lôair int®rieur, nôa pas ®t® inscrite comme un 

domaine pouvant bénéficier des fonds Européens. Pourtant, en Guadeloupe, les 

bâtiments tertiaires sont de plus en plus fermés. En effet, la généralisation de la 

climatisation oblige les propriétaires de bâtiments tertiaires à limiter la ventilation 

naturelle. Cela favorise la concentration des polluants ¨ lôint®rieur des locaux.  

Aujourdôhui, en outre mer, il nôexiste pas de politique publique qui int¯gre la qualit® 

de lôair int®rieur avec lôid®e de mesure et de prescription r®glementaire  [é]   Côest 

une question de moyens financiers. Lorsque lôon fait une programmation budg®taire, 

les choix des politiques sont r®alis®s en fonction des priorit®s. La qualit® de lôair 

int®rieur nôest pas perue comme un enjeu. Côest peut °tre d¾ ¨ la m®connaissance 

du sujet et il va falloir sensibiliser. Pour cela, il faut voir par exemple si dans la 

th®matique qualit® de lôair il ne faut pas sôint®resser  ¨ la qualit® de lôair int®rieur mais 

pour cela il faut avoir des données. Il faut donc mettre place un dispositif 

dôobservation s¾r et fiable, sortir des chiffres et ensuite on peut travailler avec les 
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partenaires. Nôayant pas les moyens dôavoir cet observatoire alors on ne traite pas le 

sujet »  

 

Cependant, M Molinié, en tant que membre LPAT (Laboratoire de Physique de 

l’Atmosphère Tropical), effectue des recherches sur cette question. Ce laboratoire a 

réalisé une dizaine d’interventions sur des bâtiments où des personnes ont eu des 

maux de tête, des malaises,… Au plan national, il rappelle que la qualité de l’air 

intérieur est prise en charge par le CSTB77, mais il n’existe pas jusqu’à ce jour 

d’antenne de cet organisme en Guadeloupe. Selon lui, il est donc important que la 

demande vienne de société civile afin d’infléchir la politique locale vis-à-vis de ce 

problème. 

 

A Barbade, le déséquilibre entre air intérieur et extérieur est moins patent qu’en 

Guadeloupe. Si l’air intérieur occupe une place plus grande au sein du débat et de 

l’action publics, l’air extérieur n’en est pas pour autant exclu : des échantillonnages 

périodiques sont en effet effectués à Bridgetown et sur la côte est. Par ailleurs, la 

presse relate régulièrement les pics de pollution générés par la poussière du 

Sahara78. Enfin, il convient d’observer que la campagne d’information et de 

sensibilisation lancée par l’EPD, courant 2004, intégrait deux brochures, l’une 

consacrée à l’air intérieur (indoor air quality), l’autre à l’air extérieur (ambiant air 

quality). 

 

Mais l’action des autorités barbadiennes s’est concentrée s’est véritablement 

concentrée, depuis 2005, sur l’air intérieur. Ou plus précisément, à travers le Health 

& Safety Act, sur l’air intérieur sur le lieu de travail. Les demandes d’élargissement 

du champ de l’action publique dans le domaine de la qualité de l’air, portent par 

conséquent dans cette île, non pas sur l’air extérieur, mais sur les autres lieux où la 

qualité de l’air intérieur mériterait d’être améliorée : pour M. Roett, « Il faudrait 

pleinement intégrer cette problématique à la sphère domestique, au-delà de 

lôenvironnement de travail. [é] Lôon peut dire que sous lôeffet des publicit®s nord-
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am®ricaines, la population est aujourdôhui raisonnablement sensibilis®e ¨ la qualit® 

de lôair dans les lieux de r®sidence ».  

 

Davantage, c’est pour un changement de référentiel, intégrant à la fois l’air intérieur 

et extérieur, que plaide M. Roett : « les questions de lôair int®rieur et ext®rieur sont 

plus que jamais interconnect®es sous nos latitudes. Côest l¨ une diff®rence majeure 

avec lôAm®rique du nord et lôEurope ». Cette vision rejoint celle de l’architecte 

guadeloupéen, M. Galpin,  qui note que le mode de vie aux Antilles n’induit pas de 

coupure entre l’intérieur et l’extérieur. 
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Conclusion 

 

La présentation, au chapitre précédent, des enseignements de la comparaison, doit 

au terme de l’étude, être complétée par une évocation des difficultés, des limites, 

mais aussi de la portée de cette analyse comparée. Cette étude des politiques de la 

qualité de l’air en Guadeloupe et à Barbade a en effet représenté un exercice 

singulier, d’une part, de comparaison de politiques publiques aux niveaux supra-

étatique (international et européen), étatique (Grande-Bretagne, France, Barbade) et 

infra-étatique (Guadeloupe), et cela dans des contextes post-coloniaux différents 

(DOM vs Etat indépendant membre du Commonwealth) et, d’autre part, d’ouverture 

du champ d’analyse aux différentes catégories d’acteurs (autorités publiques, secteur 

privé, société civile) intervenant dans la gouvernance environnementale. 

 

Le déséquilibre ou la nature différente des informations compilées sur les deux 

territoires, observé pour certains points traités, s’explique en partie par cette posture 

de recherche plutôt ambitieuse. Il / elle réside, également, nous dit Bernard, dans la 

nature même du sujet comparé : la pollution atmosphérique. En effet, les missions 

d’experts français mandatés, dans le cadre du rapport d’évaluation de la LAURE de 

2001, en Grande-Bretagne, en Allemagne et au Japon, pour mener des 

comparaisons internationales en matière de dispositifs de surveillance, se sont 

heurtées aux différences d’organisation nationales et aux peu d’informations 

directement exploitables dans certains pays. Elles ont dû par conséquent limiter le 

champ de leurs recherches à la réglementation, à la constitution des réseaux de 

mesure, aux campagnes et à la qualité des mesures79. 

 

La comparaison de la Guadeloupe et de la Barbade est, dans cette optique, une – 

modeste – contribution à ce champ d’investigation encore neuf. Elle a tenté, à ce 

titre, de présenter différemment les principales caractéristiques des systèmes 

britannique et français, dans la continuité de la comparaison esquissée par le rapport 

Bernard80. Toutefois, et c’est là une lacune qu’il convient de souligner, l’analyse du 
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modèle barbadien a révélé qu’une analyse du système américain aurait également 

été pertinente. 

 

Davantage, conçue dans une logique de recherche appliquée et visant in fine l’aide à 

la décision, cette étude doit également dégager des préconisations à l’attention des 

autorités publiques intervenant dans les politiques de la qualité de l’air. Cette 

comparaison permet, en effet, de formuler (i) des recommandations générales, 

communes à la Guadeloupe et à Barbade, et plus largement à tous les « petits 

territoires insulaires, tertiarisés et urbanisés », (ii), des recommandations 

« universelles », dans le sens où les politiques mises en œuvres tendent vers 

l’harmonisation, l’uniformisation à l’échelle internationale et, (iii) des 

recommandations spécifiques tenant compte de l’identité de chacun des deux 

territoires.  

 

L’approche générale tient compte de la réalité, des besoins et des risques que 

partagent la Guadeloupe et Barbade, de par leur appartenance commune à la 

« famille » des « petits territoires insulaires, tertiarisés et urbanisés ». Dans ces 

territoires qui n’ont jamais connu de grandes industries polluantes, la qualité de l’air 

n’est pas une priorité environnementale. Toutefois l’étalement urbain et la mobilité 

automobile très forts qui caractérisent ces territoires et qui consacrent l’hégémonie 

d’une agglomération centre posent chaque jour davantage la question de la qualité 

de l’air dans ces territoires. De même, la mise en exergue d’une part, du lien entre 

pollution atmosphérique et changement climatique et, d’autre part, des risques 

spécifiques de ce dernier pour les petits territoires insulaires, suscite des 

« préoccupations atmosphériques » croissantes dans ces territoires. La 

recommandation commune porte, par conséquent, sur l’accompagnement au 

développement et à la structuration durable de ce volet politique encore marginal 

dans ces territoires et sur la mise systématique de cette question à l’agenda 

international. La Barbade peut à ce titre mobiliser le réseau des Petits Etats 

insulaires en développement (SIDS) pour faire entendre ses spécificités. De même, 

le traitement spécial des Régions ultra-périphériques (RUP) de l’UE dont profite la 

Guadeloupe devrait être élargi à la qualité de l’air et au changement climatique.  
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L’approche « universelle » vise à relativiser les spécificités de ces territoires. Elle 

intègre le fait que les réglementations nationales en matière de qualité de l’air sont 

de plus en plus contraintes par une réglementation supra-nationale (internationale et 

communautaire) en expansion. Nous l’avons vu, les règles en vigueur en 

Guadeloupe et à Barbade sont totalement ou largement influencées par des 

« normes extérieures ». Cette tendance à l’harmonisation appelle deux 

observations : la première porte sur le bien fondé de la comparaison et, au-delà du 

benchmarking81 dans le domaine des politiques de la qualité de l’air. La seconde 

observation a trait aux débouchés commerciaux qu’ouvre cette harmonisation ; la 

généralisation et l’uniformisation des mesures représentent un potentiel commercial 

non négligeable pour les fabricants. En la matière, la technologie française pourrait 

être appréciée dans certains territoires caribéens et en particulier à Barbade, avec 

laquelle des échanges de technologies et de savoir-faire sont déjà envisagés dans le 

domaine des énergies renouvelables.  

 

Les recommandations spécifiques répondent à l’identité propre à chaque territoire. 

Dans le cas barbadien, elles pourraient se résumer comme suit : « pour une pro-

activité du gouvernement barbadien dans le domaine de la qualité de l’air extérieur ». 

L’étude du cas barbadien a en effet montré que la mise à l’agenda public de la 

qualité de l’air traduit principalement la réactivité des autorités suite aux fortes 

mobilisations de la société civile. Fréquemment relayées par la presse, ces 

mobilisations sociales portaient essentiellement sur l’impact sanitaire de la pollution 

de l’air dans les locaux professionnels et commerciaux. Il semble opportun, dans 

cette optique, que le gouvernement barbadien consolide cette réglementation 

naissante, en y intégrant pleinement l’air extérieur. Cette pro-activité des autorités 

publiques apparaît comme la condition sine qua non à une inscription durable et 

transversale de la qualité de l’air sur l’agenda public barbadien. 

 

Par jeu de symétrie, l’on pourrait recommander, dans le cas guadeloupéen, « une 

sensibilisation de la population à l’impact sanitaire de la pollution de l’air intérieur ». 

La politique de la qualité de l’air souffre en effet, sur ce territoire, de déficit 

d’appropriation et de couverture ; en effet, non seulement la population n’est que 
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moyennement sensibilisée et informée sur la pollution de l’air, mais la politique 

publique mise en œuvre concentre ses efforts sur l’impact environnemental de l’air 

extérieur. Ces déficits semblent liés, dans la mesure où, dans le contexte 

guadeloupéen, la sensibilisation à l’Environnement est problématique à plus d’un 

titre : elle serait peut-être efficace, si elle considérait l’Environnement  comme un des 

aspects de l’identité guadeloupéenne. A contrario, compte tenu de l’importance 

qu’accorde la société guadeloupéenne à la propriété, à la santé et à la qualité de vie, 

il paraît ici plus judicieux de mettre l’accent sur l’impact sanitaire de la pollution de 

l’air, dans les espaces privés, et donc sur l’air intérieur.   

 

Mais, la mise en œuvre de politique volontaire en matière de qualité de l’air extérieur 

à Barbade et de qualité de l’air intérieur en Guadeloupe passe en grande partie par 

une mesure de la qualité de l’air. En effet, ces mesures scientifiques de la pollution 

offriront une connaissance fine qui pourra orienter les choix politiques et la 

communication à destination des particuliers et des professionnels. Cette démarche 

apparaît comme un préalable nécessaire à la reconfiguration de la politique de la 

qualité de l’air à Barbade et en Guadeloupe. 
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terrain  
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Nom  Dates  

 
DIREN – Directeur 

M Deviers 05/03/2007 

 
DRIRE – Directeur 

M Masson 14/03/2007 

DSDS – Chargé de mission M Rheiles 29/03/2007 

Conseil général  - cadre Mlle Diochot 08/03/2007 

Conseil régional - cadre Melle Jules 09/03/2007 

ADEME - Chargé de mission M Dancoisne 02/02/2007 

Gwad'air - Directrice Mlle Rippon 12/02/2007 

Gwad'air - Président M Molinié 16/04/2007 

SCITE - Chargé d'affaires M Jacob 06/04/2007 

ACED - Président M Lurel 13/04/2007 

Architecte M Galpin 23/03/2007 

Philosophe M Maragnès 03/03/2007 

   

A Barbade  

Institutions, Associations 
ou Experts 

Nom  Dates  

UWI - Doctorant en biologie M. Blades 30/05/2007 

CARICO - Expert air intérieur M. Roett 29/05/2007 
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iii) Guides dôentretien 

 
Guide dôentretien  

Partenaires privés Guadeloupe 
 

1. Selon vous, quels ont les enjeux de la question environnementale  en 
Guadeloupe ? 

 
2. Selon vous, quel est le rapport des Guadeloupéens à l’environnement ? 
Comment l’expliquez-vous ? 

 
3. Quelle place occupe l’environnement dans la stratégie de votre entreprise ? 

Quels en sont les moyens humains, matériels et financiers? 
 

4. De quand date la formulation de cette stratégie environnementale? Dans 
quelles circonstances a-t-elle émergé ? 

 
5. Quels sont les documents de référence qui régissent votre action dans le 

domaine environnemental ? 
 

6. Quelles sont les orientations et les priorités sectorielles  de votre stratégie 
environnementale ? 

 
7. Quelles sont les principales sources de pollution de l’air à réduire par votre 

entreprise ? 
 

8. Quelle place occupe la qualité de l’air dans votre stratégie? Quels en sont les 
moyens humains, matériels et financiers ? 

 
9. Quels sont les enjeux de la qualité de l’air pour votre entreprise ? 

 
10. Quand et comment la question de la qualité de l’air a-t-elle été intégrée à votre 
stratégie d’entreprise? 

 
11. Selon vous, quels sont les enjeux de la pollution de l’air en Guadeloupe  ? 

 
12. Selon vous, quel est l’intérêt actuel des habitants pour la pollution de l’air ? 

Avez-vous une communication à destination des habitants en la matière? De 
quelles natures ? 

 
13. Selon vous, la question de qualité de l’air intérieur se pose-t-elle en 

Guadeloupe ? Que pensez-vous de la prise en compte de la qualité de l’air 
intérieur dans la politique de la qualité de l’air ?  

 
14. À votre avis, comment sensibiliser la population  en matière de qualité de l’air 

intérieur ? Et les entreprises ? 
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15. Comment évaluez-vous la politique publique environnementale en 
Guadeloupe ? de qualité de l’air ? 

 

 
Guide dôentretien  

Partenaires publics Guadeloupe 
 
 

1- Selon vous, quels ont les enjeux de la question environnementale  en 
Guadeloupe ? 

 
2- Selon vous, quel est le rapport des Guadeloupéens à l’environnement ? 
Comment l’expliquez-vous ? 

 
3- Quelle place occupe l’environnement dans la politique publique de votre 

institution ? Quels en sont les moyens humains, matériels et financiers ? 
 

4- De quand date la formulation de votre politique environnementale ? Dans 
quelles circonstances a-t-elle émergé ? 

 
5- Quels sont les documents de référence qui régissent votre action dans le 

domaine environnemental ? 
 

6- Quelles sont les orientations et les priorités sectorielles de votre politique 
environnementale? 

 
7- Quelles sont les  principales sources de pollution de l’air à réduire sur votre 
territoire d’intervention ? 

 
8- Quelle place occupe la qualité de l’air dans votre politique ? Quels en sont les 

moyens humains, matériels et financiers? 
 

9- Quels sont les enjeux de la qualité de l’air pour votre institution ? 
 

10- Quand et comment la question de la qualité de l’air a-t-elle été mise à l’agenda 
de votre politique ? 

 
11- Selon vous, quels sont les enjeux de la pollution de l’air en Guadeloupe  ? 

 
12- Selon vous, quel est l’intérêt actuel des habitants pour la pollution de l’air ? 

Avez-vous une communication à destination des habitants en la matière? De 
quelles natures ? 

 
13- Selon vous, la question de qualité de l’air intérieur se pose-t-elle en 

Guadeloupe ? Que pensez-vous de la prise en compte de la qualité de l’air 
intérieur dans la politique de la qualité de l’air ?  

 
14- À votre avis, comment sensibiliser la population  en matière de qualité de l’air 

intérieur ? 
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15- Quelles améliorations peuvent être apportées  aux politiques actuelles en 
matière de qualité de l’air? Comment y intégrer les volets de cette politique 
(intérieur et extérieur) ? 

 
16- Comment évaluez-vous la politique publique environnementale en 
Guadeloupe ? de la qualité de l’air ? 

 
 

Guide dôentretien 

Société civile Guadeloupe 
 
 

1- Selon vous, quels ont les enjeux de la question environnementale  en 
Guadeloupe ? 

 
2- Selon vous, quel est le rapport des Guadeloupéens à l’environnement ? 
Comment l’expliquez-vous ? 

 
3- Pour vous, quels sont les événements en matière d’environnement qui 

illustrent le mieux la question environnementale en Guadeloupe ? 
 

4- Quels sont vos principaux axes d’intervention en matière d’environnement ? 
Quels sont vos moyens (humain, matériel et financier) ? 

 
5- Selon vous, quelles sont les actions phares menées par votre organisation ? 

Quelles sont celles qui ont abouti ? Et inversement ? Les raisons ?  
 

6- Quelle place occupe la qualité de l’air dans votre politique ? Quels en sont vos 
moyens humains, matériels et financiers ? 

 
7- Quand et comment cette question a été mise à l’ordre du jour de votre 

structure ? 
 

8- Selon vous, quels sont les enjeux de la pollution de l’air en Guadeloupe ? 
 

9- Selon vous, quel est l’intérêt actuel des habitants pour la pollution de l’air ? 
Avez-vous une communication à destination des habitants en la matière? De 
quelles natures ? 

 
10- Selon vous, la question de qualité de l’air intérieur se pose-t-elle en 

Guadeloupe ? En matière de qualité de l’air intérieur, comment sensibiliser la 
population  ? 

 
11- Que pensez-vous de la communication en matière de protection de 
l’environnement ? Comment pourrait-elle être améliorée (ou être plus 
efficace )? 

 
12- Comment évaluez-vous la politique publique environnementale en 
Guadeloupe ? de qualité de l’air ? 
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Guide dôentretien 
Experts Guadeloupe 

 
 

1- Selon vous, quels ont les enjeux de la question environnementale  en 
Guadeloupe ? 

 
2- Selon vous, quel est le rapport des Guadeloupéens à l’environnement ? 
Comment l’expliquez-vous ? 

 
3- Pour vous, quels sont les événements en matière d’environnement qui 

illustrent le mieux la question environnementale en Guadeloupe ? 
 

4- Dans votre pratique professionnelle, quelle place accordez-vous à 
l’environnement ? Et à la qualité de l’air ? 

 
5- Selon vous, quels sont les enjeux de la pollution de l’air en Guadeloupe  ? 

 
6- Selon vous, quel est le rapport des guadeloupéens à la pollution de l’air ? 
Comment l’expliquez-vous ? 

 
7- A quoi renvoie, pour vous, la notion de qualité de l’air ? Et la qualité de  l’air 

intérieur ? 
 

8- Selon vous, la question de qualité de l’air intérieur se pose-t-elle en 
Guadeloupe ? En matière de qualité de l’air intérieur, comment sensibiliser la 
population  ? 

 
9- Que pensez-vous de la communication en matière de protection de 
l’environnement ? Comment pourrait-elle être améliorée (ou être plus 
efficace )?  

 
10- Comment jugez-vous la politique publique environnementale en Guadeloupe ? 
de qualité de l’air ?  

 

 

Guide dôentretien 
Barbade 

 
 

1- According to you, what are the main environmental issues at stake in 
Barbados? 

 
2- In your view, how do Barbadian people relate to the Environment? How do you 

explain it? 
 

3- How important is the Environment in the strategy of your institution? What are 
the financial, human and material resources devoted to this policy? 
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4- When was your environmental policy formulated? In what circumstances? 
 

5- What are the main documents that define your intervention in the 
environmental sphere? 

 
6- What are the goals and the priorities of your environmental policy? 

 
7- What are the main sources of air pollution in your territory? 

  
8- How important is Air Quality in your policy? What are the financial, human and 

material resources devoted to this field? 
 

9- How and why was the issue of Air Quality put on the agenda of your 
institution? 

 
10- According to you, what are the issues at stake concerning Air Quality in 

Barbados? 
 

11- According to you, how sensitized are the Barbadians to these issues? Do you 
have any public education scheme? In what forms? 

 
12- Is Indoor Air Quality an issue in Barbados? How is this dimension integrated in 

the overall Air Quality Policy? 
 
13- In your view, what should be done to sensitize the population to Air Quality? 

 
14- How could the current policies be improved? How could you integrate both 

dimensions (indoor and outdoor)? 
 

15- How would you assess the overall environmental policy in Barbados? 

 

 

 

 

 


